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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 3 novembre 2021, n° 21-80.749, (B)

– Cassation par voie de retranchement sans renvoi –

 ■ Membre de l’enseignement public coupable d’infraction sur 
ses élèves – Responsabilité civile de l’Etat substituée à celle de 
l’enseignant – Compétence territoriale – Tribunal du lieu du 
dommage – Mise en oeuvre – Action dirigée contre l’autorité 
académique – Cas – Juridiction correctionnelle statuant sur l’action 
publique et l’action civile.

Selon l’article L. 911-4 du code de l’éducation, lorsque la responsabilité d’un membre de l’enseignement pu-
blic se trouve engagée à la suite d’un fait dommageable commis au détriment des élèves qui lui sont confiés, la 
responsabilité de l’Etat est substituée à celle de l’enseignant, qui ne peut jamais être mis en cause devant les 
tribunaux civils par la victime ou ses représentants. L’action en responsabilité exercée par la victime, ses parents 
ou ses ayants droit, intentée contre l’Etat, ainsi responsable du dommage, est portée devant le tribunal de l’ordre 
judiciaire du lieu où le dommage a été causé, et dirigée contre l’autorité académique compétente.

Méconnaît ce texte, la cour d’appel qui après avoir déclaré le prévenu coupable de violences sur ses élèves, l’a 
condamné à payer des dommages-intérêts aux parties civiles.

M. [L] [M] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble, chambre 
correctionnelle, en date du 16  décembre 2020, qui, pour violences aggravées, l’a 
condamné à trois mois d’emprisonnement avec sursis et a prononcé sur les intérêts 
civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [L] [M], qui était directeur d’école élémentaire et enseignant, a été poursuivi 
devant le tribunal correctionnel du chef de violences physiques n’ayant entraîné au-
cune incapacité totale de travail sur des enfants dont il avait la charge, par personne 
chargée d’une mission de service public dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de sa mission. 
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 3. Les juges du premier degré ont relaxé M. [M] d’une partie des faits reprochés, l’ont 
déclaré coupable des faits commis au préjudice de sept mineurs, l’ont condamné à une 
certaine peine et, prononçant sur les intérêts civils, l’ont condamné à payer aux repré-
sentants légaux des mineurs victimes certaines sommes à titre de dommages et intérêts.

 4. M. [M] et le ministère public ont relevé appel de la décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [M] coupable de vio-
lences volontaires par une personne chargée de mission de service public sans incapa-
cité, commis du 10 novembre 2013 au 30 juin 2016, à Beaulieu, concernant [Z] [W], 
[Y] [H], [X] [J], [P] [O], [S] [R], [G] [A], [K] [F], l’a, en conséquence, condamné à un 
emprisonnement délictuel de trois mois avec sursis et l’a condamné à payer à Mme [E], 
représentante de sa fille mineure [Z] [W], à Mme [D], en qualité de représentante lé-
gale de sa fille mineure [P] [O], à M. et Mme [R] en qualité de représentants légaux 
de leur fils [S] [R] et à Mme [C] en qualité de représentante légale de sa fille mineure 
[K] [F], à chacun la somme de 500 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que les 
règles de compétence des juridictions sont d’ordre public et peuvent être invoquées à 
tous les stades de la procédure ; que tout juge est tenu, même d’office et en tout état 
de la procédure, de vérifier sa compétence ; que lorsque la responsabilité d’un membre 
de l’enseignement public se trouve engagée à la suite d’un fait dommageable commis 
au détriment des élèves qui lui sont confiés, la responsabilité de l’Etat est substituée à 
celle de l’enseignant qui ne peut jamais être mis en cause devant les tribunaux civils 
par la victime ou ses représentants ; qu’en condamnant M. [M], après l’avoir déclaré 
coupable de violences volontaires sur des élèves qui lui étaient confiés, à verser des 
dommages-intérêts aux parties civiles, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée 
de l’article L. 911-4 du code de l’éducation et le principe ci-dessus rappelé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 911-4 du code de l’éducation :

 7. Selon ce texte, lorsque la responsabilité d’un membre de l’enseignement public se 
trouve engagée à la suite d’un fait dommageable commis au détriment des élèves qui 
lui sont confiés, la responsabilité de l’Etat est substituée à celle de l’enseignant, qui ne 
peut jamais être mis en cause devant les tribunaux civils par la victime ou ses repré-
sentants.

L’action en responsabilité exercée par la victime, ses parents ou ses ayants droit, in-
tentée contre l’Etat, ainsi responsable du dommage, est portée devant le tribunal de 
l’ordre judiciaire du lieu où le dommage a été causé, et dirigée contre l’autorité aca-
démique compétente.
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 8. Après avoir déclaré le prévenu coupable de violences sur ses élèves, les juges du fond 
l’ont condamné à payer des dommages-intérêts aux parties civiles.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
rappelé. 

 10. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 11. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Grenoble, en date du 16 décembre 2020, mais en ses seules dspositions ayant accordé 
des dommages et intérêts à Mme [V] [I] [E], représentante de sa fille mineure, [Z] 
[W] ; Mme [N] [D] en qualité de représentante légale de sa fille mineure [P] [O] ; 
M. [T] [R] et Mme [B] [R] en qualité de représentants légaux de leur fils [S] [R] ; 
Mme [U] [C] en qualité de représentante légale de sa fille mineure [K] [F] ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Grenoble et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Alde-
bert - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 911-4 du code de l’éducation.

APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE

Crim., 4 novembre 2021, n° 20-87.028, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Effet dévolutif – Limites – Acte d’appel – Appel ne portant pas sur les 
intérêts civils – Effets.

Si une cour d’appel, ayant constaté l’annulation d’un jugement, doit évoquer et statuer sur le fond conformément 
à l’article 520 du code de procédure pénale, elle ne peut faire échec aux principes régissant l’effet dévolutif de 
l’appel découlant des articles 509 et 515 du même code, lorsque le tribunal s’est lui-même prononcé sur le fond.

Encourt dès lors la cassation, l’arrêt qui modifie au profit des parties civiles, un jugement contre lequel seuls le 
prévenu et le ministère public ont formé appel.
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MM. [F] [X], [I] [X] et [S] [X], la société Miquel et associés, ès qualités de mandataire 
ad hoc des sociétés Entreprise [X], Devarem développement, AFC BTP et de l’asso-
ciation 4 Ailes Ch’ti, parties civiles, ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Douai, 6e chambre, en date du 15 octobre 2020, a condamné le premier, 
pour abus de biens sociaux à dix mois d’emprisonnement avec sursis, dix mille euros 
d’amende, cinq ans d’interdiction de gérer, le deuxième, pour abus de confiance, abus 
de biens sociaux et recel, à six mille euros d’amende, deux ans d’interdiction de gérer, 
le troisième, pour recel, à six mille euros d’amende, a ordonné une mesure de confis-
cation et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [B] [X], associé des sociétés Entreprise [X], Devarem Développement et AFC 
BTP, a porté plainte auprès du procureur de la République en raison d’agissements liés 
au fonctionnement de ces sociétés et imputés principalement à son frère, M. [F] [X].

 3. L’enquête a notamment révélé que l’association 4 Ailes Ch’ti qui compte pour seuls 
membres les fils de M. [F] [X], MM. [S] et [I] [X], ayant pour objet la découverte des 
sports mécaniques, a reçu des dons des trois sociétés du groupe [X]. Il a également 
été mis à jour que ces sociétés ont fait l’acquisition de véhicules destinés aux sports 
mécaniques et utilisés, en particulier, par M. [F] [X] et ses fils.

 4. Les juges du premier degré ont condamné M.  [F] [X] du chef d’abus de biens 
sociaux, M. [I] [X] des chefs d’abus de confiance, abus de biens sociaux et recel, et 
MM. [S] et [B] [X] du chef de recel.

 5. Les premiers juges ont déclaré recevables les constitutions de partie civile de la 
société Miquel et associés en qualité de mandataire ad hoc de l’association 4 Ailes Ch’ti 
ainsi que des sociétés Entreprise [X], Devarem Développement, et AFC BTP. Ils ont 
prononcé sur les intérêts civils.

 6. MM. [F], [B], [I] et [S] [X] ainsi que le ministère public ont relevé appel de cette 
décision.

 Déchéance des pourvois formés par la société Miquel et associés

 7. La société Miquel et associés agissant en qualité de mandataire ad litem de l’associa-
tion 4 Ailes Ch’ti ainsi que de mandataire ad hoc des sociétés Devarem Développement, 
Entreprise [X] et AFC BTP n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par 
son avocat, un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, 
de la déclarer déchue des pourvois qu’elle a formés par application de l’article 590-1 
du code de procédure pénale.



12

Bulletin Chambre criminelle - Novembre 2021
Arrêts et ordonnances

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième et quatrième moyens

 8. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur les cinquième et sixième moyens

 Enoncé des moyens

 9. Le cinquième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [F] [X] à 
payer à la société Miquel ès qualités de mandataire ad hoc de la société Entreprise [X] 
la somme de 57 900 euros au titre de son préjudice matériel constitué par le versement 
de subventions à l’association 4 Ailes Ch’ti et d’avoir condamné M. [F] [X], solidaire-
ment avec MM. [I] et [S] [X], à payer à la société Miquel ès qualités de mandataire ad 
hoc de la société Entreprise [X] la somme de 101 040,95 euros au titre de son préju-
dice matériel constitué par l’entretien des véhicules Polaris, l’achat et l’entretien d’un 
véhicule quad et des frais d’aménagement d’un camion Peterbilt, alors « que les juges 
du second degré, saisis des seuls appels du prévenu et du ministère public, ne peuvent 
aggraver le sort du prévenu sur les dispositions civiles ; que statuant sur les seuls appels 
des prévenus et du ministère public, la cour d’appel a condamné M. [F] [X] à payer 
à la société Miquel, ès qualités de mandataire ad hoc de la société Entreprise [X], la 
somme de 57 900 euros, outre à la somme, solidairement avec MM. [I] et [S] [X], de 
101 040,95 euros – soit une somme totale de 158 940,95 euros au titre des préjudices 
matériels prétendument subis par la société Entreprise [X] ; qu’en statuant ainsi, ce-
pendant que la société Miquel ès qualités, partie civile, n’était pas appelante des dispo-
sitions civiles du jugement ayant condamné solidairement MM. [F], [I] et [S] [X], au 
titre du préjudice matériel, à lui verser la somme de 145 238,92 euros, la cour d’appel 
a violé les articles 2, 509, 515 et 520 du code de procédure pénale.»

 10. Le sixième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [F] [X] à 
payer à la société Miquel, ès qualités de mandataire ad hoc de la société Devarem Dé-
veloppement, la somme de 7 000 euros au titre de son préjudice matériel constitué 
par les versement de subventions à l’association 4 Ailes Ch’ti et de l’avoir condamné 
solidairement avec M.  [B] [X], à payer à la société Miquel et associés, agissant en 
qualité de mandataire ad hoc de la société Devarem Developpement, la somme de 
47 318,42 euros au titre de son préjudice matériel constitué par le financement et 
l’entretien de véhicule quad et Polaris, alors « que les juges du second degré, saisis des 
seuls appels du prévenu et du ministère public, ne peuvent aggraver le sort du prévenu 
sur les dispositions civiles ; que statuant sur les seuls appels des prévenus et du ministère 
public, la cour d’appel a condamné M. [F] [X] à payer à la société Miquel, es qualités 
de mandataire ad hoc de la société Devarem Développement, la somme de 7 000 euros, 
outre à la somme, solidairement avec M. [B] [X], de 47 318,42 euros – soit au total 
la somme de 54 318,42 euros – au titre des préjudices matériels prétendument subis 
par la société Devarem Développement, partie civile ; qu’en statuant ainsi, cependant 
que cette dernière n’était pas appelante des dispositions civiles du jugement ayant 
condamné solidairement MM. [F] et [B] [X], au titre du préjudice matériel, à lui ver-
ser la somme de 35 041,73 euros, la cour d’appel a violé les articles 2, 509, 515 et 520 
du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 11. Les moyens sont réunis.

 Sur la recevabilité des moyens contestée en défense

 12. Les moyens sont recevables dès lors qu’ils ne tendent pas à contester la recevabilité 
des demandes présentées par les parties civiles devant la cour d’appel mais se bornent à 
reprocher à cette dernière d’avoir aggravé le sort de l’appelant en méconnaissance des 
dispositions de l’article 515 alinéa 2 du code de procédure pénale.

 Sur le bien fondé des moyens

 Vu les articles 509 et 515 du code de procédure pénale :

 13. Il se déduit de ces textes que si l’évocation par la cour d’appel, en vertu des dispo-
sitions de l’article 520 du code de procédure pénale, permet aux juges du second de-
gré de statuer sur le fond, elle ne saurait cependant, lorsque les premiers juges ont eux-
mêmes déjà statué au fond, faire échec aux principes qui, découlant des articles 509 et 
515 du même code, régissent l’effet dévolutif de l’appel.

 14. Il en résulte que, saisie des seuls appels des prévenus et du ministère public, la cour 
d’appel ne peut modifier, au profit des parties civiles, un jugement contre lequel elles 
n’ont pas formé appel.

 15. Après avoir constaté la nullité du jugement et évoqué l’affaire, la cour d’appel a 
condamné, d’une part, MM. [F], [I] et [S] [X] et d’autre part, MM. [F] et [B] [X], à 
verser à la société Miquel et associés prise en qualité de mandataire ad hoc des sociétés 
Entreprise [X] et Devarem Développement, en réparation de leurs préjudices maté-
riels des sommes plus importantes que celles fixées par le tribunal.

 16. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés.

 17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. La cassation portera sur les seules dispositions civiles, d’une part, en ce que la cour 
d’appel a condamné M. [F] [X] à payer à la société Miquel et associés ès qualités de 
mandataire ad hoc de la société Entreprise [X] la somme de 57 900 euros au titre de 
son préjudice matériel constitué par le versement de subventions à l’association 4 Ailes 
Ch’ti et a condamné M. [F] [X], solidairement avec MM. [I] et [S] [X], à payer à la so-
ciété Miquel ès qualités de mandataire ad hoc de la société Entreprise [X] la somme de 
101 040,95 euros au titre de son préjudice matériel constitué par l’entretien des véhi-
cules Polaris, l’achat et l’entretien d’un véhicule quad et des frais d’aménagement d’un 
camion Peterbilt et d’autre part, en qu’elle a condamné M. [F] [X] à payer à la société 
Miquel, ès qualités de mandataire ad hoc de la société Devarem Développement, la 
somme de 7 000 euros au titre de son préjudice matériel constitué par les versements 
de subventions à l’association 4 Ailes Ch’ti et de l’avoir condamné solidairement avec 
M. [B] [X], à payer à la société Miquel et Associés, agissant en qualité de mandataire 
ad hoc de la société Devarem Developpement, la somme de 47 318,42 euros au titre de 
son préjudice matériel constitué par le financement et l’entretien de véhicules quad 
et Polaris.
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La cassation sera étendue, sur ce dernier point, à M. [B] [X] qui ne s’est pas pourvu.

 19. Toutes autres dispositions sont expressément maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société Miquel et associés agissant en qualité de manda-
taire ad litem de l’association 4 Ailes Ch’ti, et de mandataire ad hoc des sociétés Devarem 
Développement, Entreprise [X] et AFC BTP :

 CONSTATE la déchéance des pourvois ;

 Sur les pourvois formés par MM. [F], [I] et [S] [X] :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Douai, en date du 15 oc-
tobre 2020, mais en ses seules dispositions relatives, d’une part à l’indemnisation des 
préjudices matériels de la société Entreprise [X] par MM. [F], [I] et [S] [X] et, d’autre 
part, à l’indemnisation des préjudices matériels de la société Devarem Développement 
par MM. [F] et [B] [X], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée ; 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Douai, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Douai et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Lamy - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 509, 515 et 520 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 4 octobre 2011, pourvoi n° 11-84.138, Bull. crim. 2011, n° 190 (irrecevabilite et rejet), et 
les arrêts cités ; Crim., 6 janvier 2015, pourvoi n° 13-88.036, Bull. crim. 2015, n° 1 (rejet), et les 
arrêts cités.
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ATTEINTE A L’INTEGRITE PHYSIQUE OU PSYCHIQUE DE LA 
PERSONNE

Crim., 24 novembre 2021, n° 21-85.347, (B)

– Rejet –

 ■ Atteinte volontaire à l’intégrité de la personne – Violences ayant 
entraîné une mutilation ou une infirmité permanente – Éléments 
constitutifs – Éléments matériels – Infirmité permanente.

Une atteinte majeure et irréversible d’un membre ou d’une fonction organique caractérise une infirmité perma-
nente au sens de l’article 222-9 du code pénal.

M. [O] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Dijon, en date du 23 juin 2021, qui l’a renvoyé devant la cour d’assises de 
la Haute-Marne sous l’accusation de violences ayant entraîné une mutilation ou une 
infirmité permanente, aggravées.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 11 mars 2017, M. [K] [W] a été blessé par arme à feu. 

 3. Par ordonnance du 13 avril 2021, le juge d’instruction a ordonné la mise en ac-
cusation de M. [O] [E] du chef de violences ayant entraîné une mutilation ou une 
infirmité permanente, aggravées.

 4. L’accusé a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé la décision déférée et a 
ordonné la mise en accusation de M. [E] devant la cour d’assises de la Haute-Marne 
pour violences volontaires ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente 
sur la personne de M. [W], avec préméditation et usage ou menace d’une arme, alors :

 «  1°/ que l’infirmité permanente, au sens de l’article  222-9 du code pénal, n’est 
constituée que s’il y a une perte totale et irréversible d’un membre ou d’une fonction 
organique ; que la seule diminution de l’usage d’un membre constitue une incapacité 
permanente ; qu’en jugeant dès lors qu’une infirmité permanente pouvait être rete-
nue, M. [W], partie civile, étant atteint d’une paralysie sciatique à partir de la cuisse 
gauche, bien que cette lésion n’emporte pas la perte totale de l’usage de la jambe, la 
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chambre de l’instruction a violé les articles 222-9 du code pénal, et 181, 184, 215 et 
593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que la mutilation, au sens de l’article 222-9 du code pénal, requiert l’ablation 
d’un membre ou d’un organe externe qui cause une atteinte grave et irréversible ; que 
la chambre de l’instruction a relevé que M. [W] avait subi une perte de substance de 
la face interne de sa cuisse gauche, avec un placard cicatriciel sur cette surface, une 
anesthésie de la face interne et postérieure de la jambe, une hypoesthésie du dos du 
pied et une anesthésie de la plante du pied ; qu’en l’absence d’ablation définitive d’un 
membre ou d’un organe externe, la chambre de l’instruction ne pouvait retenir que la 
dégradation partielle de la cuisse gauche de M. [W] constituait une mutilation ; que 
l’arrêt attaqué a encore violé les articles 222-9 du code pénal, et 181, 184, 215 et 593 
du code de procédure pénale ;

 3°/ que les arrêts de mise en accusation doivent être suffisamment motivés eu égard 
aux charges retenues contre la personne mise en examen et aux éléments constitutifs 
des crimes justifiant le renvoi de l’inculpé devant une cour d’assises ; que l’infirmité 
permanente, au sens de l’article 222-9 du code pénal, n’est constituée que s’il y a une 
perte totale et irréversible de l’usage d’un membre ou d’une fonction organique ; que 
la seule diminution de l’usage d’un membre constitue une incapacité permanente ; 
que la chambre de l’instruction ne pouvait dès lors juger, sans se contredire, qu’une 
infirmité permanente pouvait être retenue alors qu’elle constatait que M. [W], partie 
civile, était atteint d’une paralysie sciatique à partir de la cuisse gauche, affection qui 
n’emporte pas la perte totale de l’usage de la jambe ; qu’une telle contradiction prive 
la décision de toute base légale au regard des articles 222-9 du code pénal, 181, 184, 
215 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ que les arrêts de mise en accusation doivent être suffisamment motivés eu égard 
aux charges retenues contre la personne mise en examen et aux éléments constitutifs 
des crimes justifiant le renvoi de l’inculpé devant une cour d’assises ; que la mutilation, 
au sens de l’article 222-9 du code pénal, requiert l’ablation d’un membre ou d’un 
organe externe qui cause une atteinte grave et irréversible de l’usage ; que la chambre 
de l’instruction a relevé que M. [W] avait subi une perte de substance de la face in-
terne de sa cuisse gauche, avec un placard cicatriciel sur cette surface, une anesthésie 
de la face interne et postérieure de la jambe, une hypoesthésie du dos du pied et une 
anesthésie de la plante du pied ; qu’en se fondant sur ces seuls éléments, sans constater 
l’ablation d’un membre ou d’un organe externe, pour juger que la dégradation par-
tielle de la cuisse gauche de M. [W] constituait une mutilation, la chambre de l’ins-
truction a encore entaché son arrêt d’une contradiction de motifs le privant de toute 
base légale en violation des articles 222-9 du code pénal, 181, 184, 215 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour ordonner la mise en accusation du demandeur, l’arrêt attaqué énonce, d’une 
part, qu’aux termes de l’expertise, la victime présente une perte de substance de toute 
la face interne de la cuisse gauche, avec un placard cicatriciel s’étendant sur 26 centi-
mètres de hauteur et atteignant jusqu’à 8 centimètres de largeur. 

 7. Il en déduit que la dégradation ainsi portée à la jambe gauche de la victime, par une 
blessure par arme à feu, causée par le demandeur, constitue une mutilation. 

 8. La chambre de l’instruction indique, d’autre part, que la victime est atteinte d’une 
anesthésie totale de la plante du pied, et d’une absence de toute activité motrice sur 
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les releveurs du pied et les releveurs d’orteils. Elle ajoute que l’expert conclut à la per-
sistance d’une paralysie sciatique sensitive et motrice totale à partir de la cuisse gauche. 

 9. Elle en déduit que cette paralysie constitue une infirmité permanente.

 10. En l’état de ces motifs, déduits de son appréciation souveraine, qui établissent que 
l’atteinte corporelle portée à la victime constitue à la fois une mutilation et une infir-
mité permanente, au sens de l’article 222-9 du code pénal, la chambre de l’instruction 
a justifié sa décision. 

 11. En effet, une atteinte majeure et irréversible d’un membre ou d’une fonction or-
ganique caractérise une infirmité permanente au sens du texte précité. 

 12. Le moyen ne peut, dès lors, être admis. 

 13. Par ailleurs, la procédure est régulière, et les faits, objet de l’accusation, sont qua-
lifiés crime par la loi. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 222-9 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Crim., 5 octobre 2010, pourvoi n° 09-86.209, Bull. crim. 2010, n° 147 (rejet).

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 23 novembre 2021, n° 21-83.892, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure – Dossier de la procédure – Réquisitions écrites du 
procureur général – Délai non respecté.

Les articles 194, alinéa 1, et 197, alinéa 3, du code de procédure pénale imposent au procureur général de 
déposer ses réquisitions au plus tard la veille de l’audience de la chambre de l’instruction.

La méconnaissance de cette exigence, qui doit être respectée à peine de nullité, peut être invoquée pour la première 
fois devant la Cour de cassation.

Encourt la censure, la chambre de l’instruction qui statue sur l’appel d’une ordonnance de mise en accusation en 
l’absence des réquisitions écrites du procureur général.
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M. [U] [I] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Saint-Denis de la Réunion, en date du 9 mars 2021, qui l’a renvoyé devant 
la cour criminelle de la Réunion sous l’accusation de viols aggravés.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le courant de l’année 2013, [F] [I] et sa soeur [K] [J] ont déclaré avoir été 
victimes de viols de la part de leur oncle, M. [U] [I], les faits ayant commencé lors-
qu’elles avaient 6 ou 7 ans et ayant cessé alors qu’elles étaient âgées, respectivement, 
de 12 et 11 ans. 

 3. M. [I] a été mis en examen des chefs de viols sur mineurs de 15 ans.

 4. Par ordonnance du 6 novembre 2020, le juge d’instruction l’a mis en accusation des 
chefs susvisés et l’a renvoyé devant la cour criminelle de la Réunion.

 5. M. [I] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la mise en accusation de 
M. [I] devant la cour criminelle de la Réunion des chefs de viols sur mineurs de 15 
ans, alors « que le procureur général, partie nécessaire au procès pénal, doit, à peine de 
nullité, déposer des réquisitions écrites au greffe de la chambre de l’instruction ; que 
la preuve de l’accomplissement de cette formalité doit résulter de l’arrêt lui-même ; 
que les mentions de l’arrêt ne mettent pas la Cour de cassation en mesure de s’assurer 
que des réquisitions écrites ont été déposées au greffe de la chambre de l’instruction ; 
qu’en statuant dans ces conditions, la chambre de l’instruction a violé les articles 194, 
197,198 du code de procédure pénale et 6, § 1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 194, alinéa 1er, et 197, alinéa 3, du code de procédure pénale : 

 7. Selon ces textes le procureur général doit déposer ses réquisitions au plus tard la 
veille de l’audience de la chambre de l’instruction devant laquelle la procédure est 
écrite.

 8. Le ministère public étant une partie nécessaire au procès pénal, le respect de cette 
exigence s’impose à peine de nullité et sa méconnaissance peut être invoquée pour la 
première fois devant la Cour de cassation.

 9. Si l’arrêt attaqué mentionne que le procureur général a oralement requis la confir-
mation de l’ordonnance déférée, il ne résulte cependant ni des énonciations de l’arrêt 
ni des pièces de la procédure que le procureur général ait déposé au greffe des réqui-
sitions écrites.
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 10. La cassation est en conséquence encourue.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, en date du 9 mars 2021, et 
pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée, à ce désignée par délibération 
spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion et sa 
mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Issenjou - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles 194, alinéa 1, et 197, alinéa 3, du code de procédure pénale.

CIRCULATION ROUTIERE

Crim., 9 novembre 2021, n° 20-85.020, (B)

– Cassation –

 ■ Titulaire du certificat d’immatriculation redevable pécuniairement – 
Titulaire personne morale – Représentant légal – Désignation du 
conducteur – Délai – Preuve.

Il résulte de l’article L. 121-6 du code de la route que le représentant légal de la personne morale titulaire du 
certificat d’immatriculation d’un véhicule ayant donné lieu à un avis de contravention au code de la route dispose 
d’un délai de quarante-cinq jours à compter de l’envoi ou de la remise de l’avis de contravention pour indiquer 
l’identité et l’adresse du conducteur du véhicule lors de l’infraction.

Doit être regardée comme sérieuse la contestation de la prévenue qui soutient que l’envoi de l’avis de la 
contravention initiale, édité le 7 octobre 2017, était postérieur à cette date, en sorte que l’infraction ne pouvait 
être constatée le 22 novembre suivant, dès lors que, d’une part, si le procès-verbal constatant l’infraction de 
non-transmission de l’identité du conducteur indique qu’un avis de contravention a été édité le 7 octobre 2017, 
il ne précise pas la date d’envoi dudit avis, d’autre part, l’envoi de l’avis à une date postérieure au 7 octobre 
implique qu’au 22 novembre le délai ne pouvait être échu.
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Encourt en conséquence la censure l’arrêt qui énonce que le requérant ne produit au soutien de cette assertion 
aucun élément susceptible de contredire et mettre en doute les énonciations du procès-verbal et, partant, le point 
de départ du délai de quarante-cinq jours et la matérialité de l’infraction relevée.

La société [1] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 10e 
chambre, en date du 6 juillet 2020, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 7 janvier 
2020, n° 19-83.739), pour contravention au code de la route, l’a condamnée à 675 eu-
ros d’amende. 

 Un mémoire personnel a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Un véhicule dont la société [1] est titulaire du certificat d’immatriculation ayant 
circulé en excès de vitesse le 2 octobre 2017, ladite société a reçu un avis de contra-
vention routière édité le 7 octobre 2017. 

 3. Elle a ensuite reçu un avis de contravention édité le 18 janvier 2018 constatant, à la 
date du 22 novembre 2017, l’infraction incriminée par l’article L. 121-6 du code de 
la route, de non-transmission de l’identité et de l’adresse du conducteur du véhicule 
dans le délai de quarante-cinq jours à compter de l’envoi ou de la réception de l’avis 
de la contravention initiale. 

 4. La prévenue a présenté une requête en exonération faisant notamment valoir que 
l’amende encourue pour l’infraction d’excès de vitesse avait fait l’objet d’un paiement 
le 23 octobre 2017.

 5. Citée du chef de la contravention prévue par l’article L. 121-6 du code de la route 
devant le tribunal de police, la société [1] a été condamnée, le 15 octobre 2018, au 
paiement d’une amende de 675 euros, jugement dont elle a interjeté appel. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et 
troisième branches, et le second moyen

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Le premier moyen est pris de la violation des articles 485, 591 et 593 du code de 
procédure pénale, défaut de base légale, violation de la loi.

 8. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré les faits établis, alors que la preuve 
de la date de l’envoi ou de la remise de l’avis de contravention déclenchant le point 
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de départ du délai de 45 jours mentionné par l’article L. 121-6 du code de la route, 
dès lors qu’elle fait l’objet d’une contestation, doit être établie de façon certaine par 
le ministère public, ainsi qu’il a été jugé en matière d’amende forfaitaire majorée ; en 
l’espèce, les faits ne pouvaient être déclarés établis, le procès-verbal daté du 7 octobre 
2017 n’ayant pas pu être envoyé le jour même, en sorte que l’omission de désigner le 
conducteur ne pouvait être légalement constatée dès le 22 novembre suivant.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L.121-6 du code de la route et 593 du code de procédure pénale : 

 9. Il résulte du premier de ces textes que le représentant légal de la personne morale 
titulaire du certificat d’immatriculation d’un véhicule ayant donné lieu à un avis de 
contravention au code de la route dispose d’un délai de quarante-cinq jours à comp-
ter de l’envoi ou de la remise de l’avis de contravention pour indiquer l’identité et 
l’adresse du conducteur du véhicule lors de l’infraction.

 10. Selon le second, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à jus-
tifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 11. Pour confirmer le jugement, dire établie l’infraction et écarter l’argumentation de 
la prévenue, qui faisait valoir que l’envoi de l’avis de la contravention initiale, édité le 
7 octobre 2017, était sans doute postérieur à cette date, l’arrêt énonce que la requé-
rante ne produit au soutien de cette assertion aucun élément susceptible de contredire 
et mettre en doute les énonciations du procès-verbal et, partant, le point de départ du 
délai de quarante-cinq jours et la matérialité de l’infraction relevée.

 12. Les juges ajoutent qu’il convient de relever au contraire en l’espèce que la société 
[1], qui a expressément reconnu dans sa requête en exonération datée du 31 janvier 
2018 avoir reçu l’avis de la contravention initiale ainsi que, le 18 janvier 2018, le nou-
vel avis de contravention à l’article L. 121-6 daté du même jour, en expliquant avoir 
déjà réglé en octobre 2017 l’amende initiale, ne produit aucun élément objectif de 
preuve permettant d’accréditer la contestation qu’elle élève.

 13. En se déterminant ainsi, alors, d’une part, qu’il n’est pas contesté que le pro-
cès-verbal constatant l’infraction de non-transmission de l’identité du conducteur 
indique qu’un avis de contravention a été édité le 7 octobre 2017, d’autre part, que 
ledit procès-verbal ne précise cependant pas la date d’envoi dudit avis, enfin, que la 
contestation de la requérante était sérieuse, l’envoi de l’avis à une date postérieure au 
7 octobre impliquant qu’au 22 novembre le délai ne pouvait être échu, la cour d’appel 
n’a pas justifié sa décision.

 14. La cassation est par conséquent encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Rennes, en date du 6 juillet 2020, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Rennes, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Rennes, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.
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- Président : M. Bonnal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Barbier - Avocat général : M. Lesclous -

Textes visés : 
Article L. 121-6 du code de la route.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, Crim., 16 juin 2020, n° 20-96.003 ; Crim., 13 avril 2021, pourvoi 
n° 20-85.797 ; Crim., 13 avril 2021, pourvoi n° 20-85.795 ; Crim., 13 avril 2021, pourvoi n° 20-
85.784.

CONTROLE JUDICIAIRE

Crim., 4 novembre 2021, n° 21-85.144, (B)

– Rejet –

 ■ Obligations – Obligation de ne pas se livrer à certaines activités 
professionnelles – Conditions – Infraction commise dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de cette activité – Applications 
diverses – Activité bénévole – Fonction religieuse.

En application de l’article 138, 12°, du code de procédure pénale, toute personne placée sous contrôle judi-
ciaire peut se voir interdire l’exercice d’une activité de nature professionnelle ou sociale lorsque l’infraction a été 
commise dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de cette activité et lorsqu’il est à redouter qu’une nouvelle 
infraction soit commise.

Doit être approuvée, la décision de la chambre de l’instruction qui prononce cette mesure à l’égard d’un imam 
dès lors qu’une fonction religieuse, fut-elle bénévole, entre dans le cadre de cette disposition et que les conditions 
posées par le § 2 de l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales sont remplies.

M. [H] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Montpellier, en date du 23 juillet 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui du chef de viol aggravé et agressions sexuelles aggravées, a réformé partiel-
lement l’ordonnance du juge d’instruction le plaçant sous contrôle judiciaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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 2. Mme [O] [B] a porté plainte contre son beau-père, M.  [H] [K], qui exerce les 
fonctions d’imam, en raison de faits d’agression sexuelle et de viol qui ont débuté alors 
qu’elle était mineure.

 3. Par une ordonnance du 23 juin 2021, le juge d’instruction a placé M. [K] sous 
contrôle judiciaire en le soumettant à plusieurs obligations.

 4. Le procureur de la République a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a réformé partiellement l’ordon-
nance de placement sous contrôle judiciaire en y ajoutant l’interdiction d’exercer les 
fonctions d’imam en application de l’article 138, 12° du code de procédure pénale et 
l’interdiction d’exercer une activité impliquant un contact habituel avec des mineurs, 
alors :

 « 1°/ que les mesures prises dans le cadre du contrôle judiciaire qui peuvent conduire 
à interdire à la personne mise en examen d’exercer son activité professionnelle sup-
pose que l’infraction ait été commise dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
d’une activité professionnelle  ; qu’en interdisant en l’espèce à M.  [K] d’exercer ses 
fonctions d’imam sans s’interroger sur le point de savoir si cette fonction pouvait être 
considérée comme une activité professionnelle, la cour d’appel n’a pas justifié sa déci-
sion au regard de l’article 138, alinéa 2, 12°, du code de procédure pénale ; 

 2°/ que si le contrôle judiciaire peut être ordonné et soumettre la personne mise en 
examen à l’obligation de ne pas se livrer à certaines activités de nature professionnelle, 
c’est à la condition que l’infraction ait été commise dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de ces activités et lorsqu’il est à redouter qu’une nouvelle infraction soit 
commise ; qu’il appartient à la juridiction qui prononce la mesure de justifier de ces 
deux conditions cumulatives ; qu’il ressort des éléments de fait du dossier que les in-
fractions imputées à M. [K] auraient été commises dans le cadre privé, à son domicile 
et pratiquées sur un membre de sa famille ; qu’en s’abstenant de préciser en quoi les 
fonctions d’iman, qui n’implique pas de contact avec les enfants, avait été et était de 
nature à favoriser la reproduction de l’infraction alléguée, la chambre de l’instruction 
n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 138, alinéa 2, 12°, du code de procé-
dure pénale ; 

 3°/ que le juge statuant en matière de contrôle judiciaire doit veiller à ce que les 
mesures prononcées ne portent pas atteinte de manière disproportionnée à une liberté 
fondamentale ; qu’en interdisant en l’espèce à M. [K] d’exercer sa fonction d’imam 
sans s’assurer que cette interdiction ne portait pas atteinte de manière disproportion-
née à l’exercice de sa religion, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision au 
regard de l’article 9 de la Cour européenne des droits de l’homme. 

 Réponse de la Cour

 6. Pour réformer partiellement l’ordonnance plaçant M. [K] sous contrôle judiciaire 
en y ajoutant l’interdiction d’exercer les fonctions d’imam et celle d’exercer une ac-
tivité impliquant un contact habituel avec des mineurs, les juges relèvent qu’il existe 
des indices graves et concordants que le mis en examen aurait imposé à sa belle-fille, 
en profitant de ses fonctions d’imam, des Rouqyas (désenvoutements musulmans) lors 
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desquels il a abusé d’elle et s’est livré à des caresses et à des attouchements entre ces 
séances.

 7. En l’état de ces énonciations la chambre de l’instruction a fait l’exacte application 
du texte visé au moyen pour les motifs qui suivent.

 8. En premier lieu, une fonction religieuse, fut-elle bénévole, constitue une activité de 
nature professionnelle ou sociale au sens de l’article 138, 12°, du code de procédure 
pénale.

 9. En deuxième lieu, les agissements incriminés ont été commis dans le cadre des 
fonctions d’imam et laissent redouter qu’une nouvelle infraction soit commise.

 10. En troisième lieu, le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que l’interdiction 
prononcée aurait méconnu l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dès lors qu’elle répond aux conditions posées 
par le second paragraphe de cette disposition.

En effet, d’une part, l’interdiction est prévue par la loi, d’autre part, elle répond aux 
objectifs de protection de l’ordre et de la sécurité publique, enfin, elle est proportion-
née en ce qu’elle est temporaire, qu’elle est prononcée à titre de mesure de sûreté, et, 
qu’en dehors de ses seules fonctions d’imam, elle ne porte aucune atteinte à la pratique 
religieuse personnelle de l’intéressé.

 11. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 12. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Lamy - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 138, 12°, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 24 mai 2018, pourvoi n° 18-81.240, Bull. crim. 2018, n° 101 (rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 
4 novembre 2021, pourvoi n° 21-80.413, Bull. crim. 2021, (rejet).
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Crim., 4 novembre 2021, n° 21-85.144, (B)

– Rejet –

 ■ Article 9 – Liberté de pensée, de conscience et de religion – 
Contrôle judiciaire – Obligation de ne pas se livrer à certaines 
activités professionnelles – Fonction religieuse – Compatibilité.

M. [H] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Montpellier, en date du 23 juillet 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui du chef de viol aggravé et agressions sexuelles aggravées, a réformé partiel-
lement l’ordonnance du juge d’instruction le plaçant sous contrôle judiciaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mme [O] [B] a porté plainte contre son beau-père, M.  [H] [K], qui exerce les 
fonctions d’imam, en raison de faits d’agression sexuelle et de viol qui ont débuté alors 
qu’elle était mineure.

 3. Par une ordonnance du 23 juin 2021, le juge d’instruction a placé M. [K] sous 
contrôle judiciaire en le soumettant à plusieurs obligations.

 4. Le procureur de la République a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a réformé partiellement l’ordon-
nance de placement sous contrôle judiciaire en y ajoutant l’interdiction d’exercer les 
fonctions d’imam en application de l’article 138, 12° du code de procédure pénale et 
l’interdiction d’exercer une activité impliquant un contact habituel avec des mineurs, 
alors :

 « 1°/ que les mesures prises dans le cadre du contrôle judiciaire qui peuvent conduire 
à interdire à la personne mise en examen d’exercer son activité professionnelle sup-
pose que l’infraction ait été commise dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
d’une activité professionnelle  ; qu’en interdisant en l’espèce à M.  [K] d’exercer ses 
fonctions d’imam sans s’interroger sur le point de savoir si cette fonction pouvait être 
considérée comme une activité professionnelle, la cour d’appel n’a pas justifié sa déci-
sion au regard de l’article 138, alinéa 2, 12°, du code de procédure pénale ; 
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 2°/ que si le contrôle judiciaire peut être ordonné et soumettre la personne mise en 
examen à l’obligation de ne pas se livrer à certaines activités de nature professionnelle, 
c’est à la condition que l’infraction ait été commise dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de ces activités et lorsqu’il est à redouter qu’une nouvelle infraction soit 
commise ; qu’il appartient à la juridiction qui prononce la mesure de justifier de ces 
deux conditions cumulatives ; qu’il ressort des éléments de fait du dossier que les in-
fractions imputées à M. [K] auraient été commises dans le cadre privé, à son domicile 
et pratiquées sur un membre de sa famille ; qu’en s’abstenant de préciser en quoi les 
fonctions d’iman, qui n’implique pas de contact avec les enfants, avait été et était de 
nature à favoriser la reproduction de l’infraction alléguée, la chambre de l’instruction 
n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 138, alinéa 2, 12°, du code de procé-
dure pénale ; 

 3°/ que le juge statuant en matière de contrôle judiciaire doit veiller à ce que les 
mesures prononcées ne portent pas atteinte de manière disproportionnée à une liberté 
fondamentale ; qu’en interdisant en l’espèce à M. [K] d’exercer sa fonction d’imam 
sans s’assurer que cette interdiction ne portait pas atteinte de manière disproportion-
née à l’exercice de sa religion, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision au 
regard de l’article 9 de la Cour européenne des droits de l’homme. 

 Réponse de la Cour

 6. Pour réformer partiellement l’ordonnance plaçant M. [K] sous contrôle judiciaire 
en y ajoutant l’interdiction d’exercer les fonctions d’imam et celle d’exercer une ac-
tivité impliquant un contact habituel avec des mineurs, les juges relèvent qu’il existe 
des indices graves et concordants que le mis en examen aurait imposé à sa belle-fille, 
en profitant de ses fonctions d’imam, des Rouqyas (désenvoutements musulmans) lors 
desquels il a abusé d’elle et s’est livré à des caresses et à des attouchements entre ces 
séances.

 7. En l’état de ces énonciations la chambre de l’instruction a fait l’exacte application 
du texte visé au moyen pour les motifs qui suivent.

 8. En premier lieu, une fonction religieuse, fut-elle bénévole, constitue une activité de 
nature professionnelle ou sociale au sens de l’article 138, 12°, du code de procédure 
pénale.

 9. En deuxième lieu, les agissements incriminés ont été commis dans le cadre des 
fonctions d’imam et laissent redouter qu’une nouvelle infraction soit commise.

 10. En troisième lieu, le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que l’interdiction 
prononcée aurait méconnu l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dès lors qu’elle répond aux conditions posées 
par le second paragraphe de cette disposition.

En effet, d’une part, l’interdiction est prévue par la loi, d’autre part, elle répond aux 
objectifs de protection de l’ordre et de la sécurité publique, enfin, elle est proportion-
née en ce qu’elle est temporaire, qu’elle est prononcée à titre de mesure de sûreté, et, 
qu’en dehors de ses seules fonctions d’imam, elle ne porte aucune atteinte à la pratique 
religieuse personnelle de l’intéressé.

 11. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 12. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Lamy - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 138, 12°, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 24 mai 2018, pourvoi n° 18-81.240, Bull. crim. 2018, n° 101 (rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 
4 novembre 2021, pourvoi n° 21-80.413, Bull. crim. 2021, (rejet).

CRIME CONTRE L’HUMANITE

Crim., 24 novembre 2021, n° 21-81.344, (B)

– Cassation –

 ■ Eléments constitutifs – Participation à un plan concerté contre 
une population civile – Incrimination en France de faits commis à 
l’étranger – Condition – Législation locale prenant en compte ces 
éléments constitutifs.

Les crimes contre l’humanité sont définis au chapitre II du sous-titre Ier du code pénal, et nécessairement com-
mis en exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un groupe de population civile dans le cadre d’une attaque 
généralisée ou systématique.

Dès lors, l’exigence posée par l’article 689-11 du code de procédure pénale, selon laquelle les faits doivent être 
punis par la législation de l’Etat où ils ont été commis inclut nécessairement l’existence dans cette législation 
d’une infraction comportant un élément constitutif relatif à une attaque lancée contre une population civile en 
exécution d’un plan concerté.

Doit en conséquence être cassé l’arrêt qui, pour rejeter l’exception présentée par le demandeur, portant sur 
l’incompétence des juridictions françaises, après avoir relevé que la Syrie n’avait pas ratifié la Convention de 
Rome, portant statut de la Cour pénale internationale, retient que, si les crimes contre l’humanité ne sont pas 
expressément visés comme tels dans le code pénal syrien, celui-ci incrimine le meurtre, les actes de barbarie, le 
viol, les violences et la torture et en déduit que le droit syrien, même s’il n’incrimine pas, de manière autonome 
les crimes contre l’humanité, réprime les faits qui le constituent et qui sont à l’origine de la poursuite dans 
l’affaire dont elle est saisie.

M. [R] [S] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 7e section, en date du 18 février 2021, qui, dans l’information 
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suivie contre lui des chefs de torture ou acte de barbarie, crime contre l’humanité et 
complicité de crime contre l’humanité, a prononcé sur sa demande d’annulation de 
pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 17 mai 2021, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 15 février 2019, le procureur de la République de Paris a ouvert une informa-
tion contre M. [R] [S], ressortissant syrien, des chefs d’actes de torture et de barbarie, 
crimes contre l’humanité, et pour complicité de ces crimes, pour des faits commis en 
Syrie entre mars 2011 et fin août 2013.

 3. Le même jour, M. [S] a été mis en examen pour complicité de crimes contre l’hu-
manité. Il a été placé en détention provisoire.

 4. Le 12  août 2019, son avocat a déposé une requête en nullité du procès-verbal 
d’interpellation de M. [S], de sa garde à vue et des actes subséquents, notamment la 
mise en examen de l’intéressé. Il a également fait valoir l’absence d’indices graves ou 
concordants.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a décidé que les juridictions françaises 
étaient compétentes pour connaître des faits de complicité de crime contre l’humanité 
reprochés au mis en examen, M. [S], qu’il n’y avait lieu à l’annulation d’aucun acte ou 
pièce de la procédure et constaté la régularité du surplus jusqu’à la cote D. 546, alors :

 « 1°/ que la compétence des juridictions françaises pour connaître de faits constitutifs 
de crime contre l’humanité commis à l’étranger suppose soit que l’Etat où les faits ont 
été commis ou dont le mis en examen a la nationalité soit partie au statut de Rome, 
soit que les faits pour lesquels le mis en examen est poursuivi soient incriminés dans 
l’Etat dans lequel ils ont été perpétrés ; qu’en l’espèce, pour retenir que la condition 
de la double incrimination était remplie, l’arrêt attaqué a considéré que si les crimes 
contre l’humanité n’étaient pas expressément visés comme tels dans le code pénal 
syrien, celui-ci incriminait le meurtre, les actes de barbarie, le viol, les violences et 
la torture, tandis que la Constitution syrienne interdisait la torture et incriminait les 
atteintes aux libertés publiques, la Syrie étant partie à de nombreux traités, dont les 
conventions de Genève, ajoutant que ces crimes étaient des éléments constitutifs du 
crime contre l’humanité ; qu’en statuant ainsi tout en relevant que les crimes contre 
l’humanité n’étaient pas expressément visés comme tels dans le code pénal syrien, et 
sans constater que la Syrie aurait été partie au statut de Rome, la chambre de l’ins-
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truction n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 689 et 689-11 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ que l’exposant faisait valoir que non seulement les faits de crime contre l’huma-
nité et a fortiori ceux de complicité de ce crime n’étaient pas incriminés en Syrie, mais 
en outre et surtout un décret daté de 1950 garantissait aux services de renseignements 
militaires et à l’armée de l’air une immunité de poursuite pour les crimes commis 
dans l’exercice de leurs fonctions, ce dont il résultait que la Syrie n’incriminait pas 
les faits reprochés à l’exposant à une époque où il était affecté à la direction des ren-
seignements généraux ; qu’en retenant le contraire sans répondre à cette articulation 
essentielle du mémoire du mis en examen, la chambre de l’instruction a méconnu les 
exigences de l’article 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en se bornant à retenir que, n’étant compétente que pour des faits commis sur 
le territoire d’états parties au statut de Rome, ce qui n’était pas le cas de la Syrie, la 
Cour pénale internationale ne pouvait décliner une compétence qu’elle ne possédait 
pas, quand il lui appartenait de vérifier que le ministère public avait accompli les dili-
gences mises à sa charge par les dispositions de l’article 689-11 du code de procédure 
pénale, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 689-11 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 689-11 du code de procédure pénale :

 6. Peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises, si elle réside habituelle-
ment sur le territoire de la République, toute personne soupçonnée d’avoir commis 
à l’étranger le crime de génocide, prévu par le code pénal, les autres crimes contre 
l’humanité définis par ce code, si les faits sont punis par la législation de l’Etat où ils 
ont été commis ou si cet Etat ou l’Etat dont la personne soupçonnée a la nationalité 
est partie à la Convention de Rome, portant statut de la Cour pénale internationale, 
outre les crimes et délits de guerre, dans les conditions prévues par le texte susvisé.

 7. Pour rejeter l’exception présentée par le demandeur, portant sur l’incompétence des 
juridictions françaises, l’arrêt attaqué, après avoir rappelé les termes de l’article 689-11 
du code de procédure pénale et relevé que la Syrie n’avait pas ratifié la Convention de 
Rome, portant statut de la Cour pénale internationale, retient que, si les crimes contre 
l’humanité ne sont pas expressément visés comme tels dans le code pénal syrien, 
celui-ci incrimine le meurtre, les actes de barbarie, le viol, les violences et la torture.

 8. Les juges énoncent que la Constitution syrienne de 2012 interdit la torture

 et qu’en vertu de ce texte, toute violation de la liberté personnelle ou de la protec-
tion de la vie personnelle ou de tous autres droits ou libertés publiques garantis par la 
Constitution est considérée comme un crime qui est puni par la loi.

 9. Ils ajoutent que la Syrie est partie à de nombreux autres traités, parmi lesquels les 
conventions de Genève dont la IVe prohibe, notamment, les meurtres de civils, la 
torture, les exécutions sommaires, et le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques garantissant le droit à la vie et interdisant la torture.

 10. La chambre de l’instruction en déduit que le droit syrien, même s’il n’incrimine 
pas, de manière autonome, les crimes contre l’humanité, réprime les faits qui le consti-
tuent et qui sont à l’origine de la poursuite dans l’affaire dont elle est saisie.

 11. En se déterminant ainsi la cour d’appel a violé le texte susvisé pour les raisons 
suivantes.
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 12. Les crimes contre l’humanité sont définis au chapitre II du sous-titre Ier du code 
pénal, et nécessairement commis en exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un 
groupe de population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique.

 13. Dès lors, l’exigence posée par l’article 689-11 du code de procédure pénale, selon 
laquelle les faits doivent être punis par la législation de l’Etat où ils ont été commis, 
inclut nécessairement l’existence dans cette législation d’une infraction comportant 
un élément constitutif relatif à une attaque lancée contre une population civile en 
exécution d’un plan concerté.

 14. La cassation est, en conséquence, encourue. Elle interviendra avec renvoi, afin que 
soient appréciées les conséquences de l’incompétence des juridictions françaises sur la 
régularité des actes de la procédure.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 18 février 2021 ;

 DÉCLARE INCOMPÉTENTES les juridictions françaises pour connaître des pour-
suites engagées contre le demandeur ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, sur les conséquences de cette 
incompétence sur la régularité des actes de la procédure,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Convention de Rome, portant statut de la Cour pénale internationale ; article 689-11 du code 
de procédure pénale.
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DOUANES

Crim., 17 novembre 2021, n° 20-82.300, (B)

– Rejet –

 ■ Agents des douanes – Pouvoirs – Opérations de contrôle – 
Procès-verbal – Absence de signature du représentant légal de 
l’entrepositaire agréé – Exigence normative (non).

L’article L. 80 M du livre des procédures fiscales n’implique pas que chacune des opérations effectuées par les 
agents des douanes en application des prérogatives qui leur sont reconnues par la loi soit réalisée en présence de 
la personne contrôlée.

L’article L. 34 du livre des procédures fiscales, qui n’exige pas la présence du représentant légal de l’entreposi-
taire agréé dans les locaux duquel est effectué un contrôle au titre des contributions indirectes, n’impose pas que 
le procès-verbal établi lors de ces opérations soit signé par lui.

N’encourt pas la censure l’arrêt, qui, pour écarter l’exception de nullité tirée de ce que les procès-verbaux relatant 
les opérations de contrôle qui se sont déroulées dans les locaux d’un entrepositaire agréé n’ont pas été signés par 
un représentant de ce dernier, énonce qu’aucun texte normatif n’impose ce formalisme.

M. [H] [V], la société [1] et l’administration des douanes et des droits indirects ont 
formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Poitiers, en date du 19 février 
2020, qui, pour infractions à la législation sur les contributions indirectes, a condamné 
les deux premiers à des amendes et pénalité fiscales et a ordonné une mesure de 
confiscation.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [H] [V] est l’unique associé et gérant de la société [1], ayant une activité de 
production d’alcools et bénéficiant du statut d’entrepositaire agréé. 

 3. Les 15 et 23 avril 2015, puis le 8 juin 2015, l’administration des douanes a réalisé 
des contrôles concernant la comptabilité matière, le stock physique de boissons et le 
respect des obligations déclaratives et de recensement des produits soumis à accise. 

 4. Ces opérations de contrôle ont fait l’objet de procès-verbaux d’intervention en 
date des 20 et 27 avril 2015 et 15 juin 2015. 

 5. Le 17 août 2015, l’administration des douanes a adressé par lettre recommandée 
avec avis de réception, à la société [1], un avis préalable de taxation, pour un montant 
total de 33 904 euros.
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 6. Par ce courrier, qui détaillait les manquants constatés, l’administration a invité le 
dépositaire agréé à présenter ses observations et produire tout justificatif sous un délai 
de 30 jours.

 7. Par courrier du 16 septembre 2015, M. [V] a présenté à l’administration des douanes 
des observations sur l’avis préalable de taxation, auxquelles il a été répondu par cour-
rier du 5 octobre 2015. 

 8. Le 3 novembre 2015, l’administration des douanes a notifié à M. [V], ès qualités 
de gérant de la société [1] un procès-verbal de notification portant sur les infractions 
de manquants anormaux de whisky, de pastis et d’alcool surfin, défaut de tenue de 
registres de fabrication, de manipulation et de mise en bouteilles, fausses déclarations 
récapitulatives mensuelles et fausse déclaration annuelle d’inventaire.

 9. La proposition de transaction présentée par l’administration des douanes et droits 
indirects n’ayant pas été suivie d’effet, l’administration a fait citer M. [V] et la société 
[1] devant le tribunal correctionnel. 

 10. Par jugement en date du 24 octobre 2017, le tribunal correctionnel a annulé les 
procès-verbaux rédigés à la suite des contrôles, ainsi que la procédure douanière sub-
séquente et la citation. 

 11. L’administration des douanes a formé appel de cette décision.

 Déchéance du pourvoi formé par l’administration des douanes et des droits indirects

 12. L’administration des douanes et des droits indirects n’a pas déposé dans le délai 
légal, personnellement ou par son avocat, un mémoire exposant ses moyens de cassa-
tion. Il y a lieu, en conséquence, de la déclarer déchue de son pourvoi par application 
de l’article 590-1 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens 

 13. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement entrepris et a 
rejeté les exceptions de nullité et de prescription élevées par la société [1], alors « qu’en 
matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, toute constata-
tion susceptible de conduire à une taxation donne lieu à un échange contradictoire 
entre le contribuable et l’administration ; qu’il s’évince d’une telle exigence que les 
enquêteurs ne peuvent établir un procès-verbal de recensement, qui constitue le sup-
port de l’accusation, sans inviter la personne poursuivie à prendre connaissance des 
informations qui s’y trouvent et à signer le procès-verbal ; qu’en énonçant qu’aucun 
texte normatif n’imposait une telle exigence, lorsque celle-ci s’évinçait du respect du 
contradictoire et des droits de la défense, la cour d’appel a violé l’article L. 80 M du 
livre des procédures fiscales et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 15. Pour infirmer le jugement et écarter le moyen de nullité, selon lequel l’article 
L. 80 M du livre des procédures fiscales imposant que toute constatation susceptible 
de conduire à une taxation en matière de contributions indirectes donne lieu à un 
échange contradictoire entre le contribuable et l’administration, les procès-verbaux 
relatant les opérations de contrôle qui se sont déroulées dans les locaux de la société 
[1], qui n’ont pas été signés par un représentant de cette dernière sont irréguliers, 
l’arrêt attaqué énonce notamment qu’aucun texte normatif n’impose ce formalisme. 

 16. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel a justifié sa décision sans 
méconnaître l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

 17. En effet, d’une part, l’article L. 34 du livre des procédures fiscales, qui au contraire 
réglemente l’hypothèse de son absence, n’exige pas la présence du représentant légal 
de l’entrepositaire agréé dans les locaux duquel est effectué un contrôle au titre des 
contributions indirectes. 

 18. D’autre part, si ce texte commande que la copie du procès-verbal établi lors des 
opérations soit transmis à l’occupant des locaux contrôlés, ni lui, ni aucun autre texte 
n’impose que ce procès-verbal soit signé par l’entrepositaire agréé. 

 19. Enfin, l’article L. 80 M du livre des procédures fiscales, qui impose un échange 
contradictoire entre l’administration et le contribuable au cours de la procédure abou-
tissant à l’établissement d’un procès-verbal de notification d’infraction à la législation 
sur les contributions indirectes, n’implique pas que chacune des opérations effectuées 
par les agents des douanes en application des prérogatives qui leur sont reconnues par 
la loi soit réalisée en présence de la personne contrôlée. 

 20. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 21. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par l’administration des douanes et des droits indirects :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur les pourvois formés par M. [H] [V] et la société [1] :

 LES REJETTE.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 34 et L. 80 M du livre des procédures fiscales.
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Crim., 17 novembre 2021, n° 20-82.972, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Appel correctionnel – Appel de l’administration des 
douanes – Effet – Appel du ministère public – Irrecevabilité (non).

L’administration des douanes dont les agents ont été saisis au stade de l’enquête en application des I et II de 
l’article 28-1 du code de procédure pénale, autorisée par le ministère public à exercer l’action pour l’application 
des sanctions fiscales en application de l’article 343, 3°, du code des douanes, est en droit, sans qu’il soit néces-
saire que cette autorisation soit renouvelée, de former appel des dispositions douanières du jugement.

Cette autorisation n’a pas pour effet de priver le ministère public du droit d’exercer les voies de recours par 
lesquelles l’action pour l’application des sanctions fiscales se poursuit.

Encourt en conséquence la cassation, l’arrêt qui, pour déclarer irrecevable l’appel du procureur de la République 
sur les dispositions douanières du jugement déféré, énonce que ce dernier avait autorisé l’administration des 
douanes à exercer l’action fiscale devant le tribunal correctionnel, de sorte qu’elle seule avait la possibilité de 
soutenir un appel.

La [2], partie poursuivante, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Paris, chambre 5-14, en date du 9 mars 2020, qui a déclaré irrecevable l’appel du mi-
nistère public sur les dispositions douanières du jugement, a condamné Mme [C] [S] 
et M. [K] [J], pour importation en contrebande de marchandises prohibées et déten-
tion et transport de marchandises soumises à justificatif, à une amende douanière et a 
ordonné une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Contrôlé par des agents des douanes dans le train Thalys alors qu’il se rendait à 
Anvers, M. [J] a été trouvé en possession de trente-cinq bijoux en or dont il n’a pu 
justifier l’origine. Il a déclaré travailler pour le compte de la société [1], dont Mme [S] 
est la gérante, et se rendre à Anvers pour faire fondre ces bijoux. 

 3. A la suite d’une enquête préliminaire, confiée par le procureur de la République 
aux services de la douane judiciaire, en application de l’article 28-1 du code de pro-
cédure pénale, M. [J] et Mme [S] ont été poursuivis devant le tribunal correctionnel, 
le premier des chefs de transport et détention de bijoux sans document justificatif 
régulier, tenue non conforme du registre de police et achat par un fabricant ou un 
marchand de bijoux à une personne inconnue, la seconde des chefs de transport et 
détention de bijoux sans document justificatif régulier, blanchiment douanier et travail 
dissimulé. 
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 4. Le 20 janvier 2017, le ministère public a autorisé l’administration des douanes à 
exercer l’action pour l’application des sanctions fiscales dans la procédure suivie contre 
M. [J] et Mme [S]. 

 5. Par jugement en date du 16 octobre 2017, le tribunal correctionnel a relaxé M. [J] 
des chefs de tenue non conforme du registre de police, achat par un fabricant ou un 
marchand de bijoux à une personne inconnue et l’a condamné pour détention et 
transport de bijoux sans document justificatif régulier à une amende douanière de 
1 000 euros.

 6. Les premiers juges ont condamné Mme [S] à des amendes douanières de 5 000 eu-
ros pour détention de bijoux sans document justificatif régulier et 16 000 euros pour 
blanchiment douanier et l’ont relaxée pour le surplus. Ils ont ordonné la confiscation 
des scellés.

 7. Mme [S], M. [J] et le procureur de la République ont formé appel. 

 8. Le ministère public a autorisé l’administration des douanes à exercer l’action fiscale 
en appel par une décision du 9 janvier 2020.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel du minis-
tère public sur les dispositions douanières du jugement déféré, alors :

 « 1°/ qu’en considérant que seule l’administration des douanes était recevable à for-
mer appel des dispositions douanières du jugement entrepris du fait qu’elle avait été 
autorisée par le ministère public à exercer l’action fiscale, quand l’autorisation qui lui 
avait été délivrée le 20 janvier 2017 ne valait que pour l’exercice de l’action fiscale en 
première instance, de sorte que le ministère public avait toute latitude pour former 
lui-même appel des dispositions douanières du jugement déféré, la cour d’appel a violé 
l’article 343, § 3, du code des douanes ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, en considérant que seule l’administration des douanes 
était recevable à former appel des dispositions douanières du jugement entrepris du 
fait qu’elle avait été autorisée par le ministère public à exercer l’action fiscale, quand le 
ministère public, même lorsqu’il a accordé à l’administration des douanes une autori-
sation générale pour exercer l’action fiscale, peut toujours exercer lui-même une telle 
action, la cour d’appel a violé l’article 343, § 3 du code des douanes ;

 3°/ qu’en considérant que seule l’administration des douanes était recevable à for-
mer appel des dispositions douanières du jugement entrepris du fait qu’elle avait été 
autorisée par le ministère public à exercer l’action fiscale, quand l’autorisation qui lui 
avait été délivrée le 9 janvier 2020 ne l’avait été que postérieurement à l’expiration du 
délai d’appel, de sorte que le ministère public était recevable à former lui-même appel, 
dans ce délai, des dispositions douanières du jugement déféré, la cour d’appel a violé 
l’article 343, § 3 du code des douanes. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 343, 3°, du code des douanes :
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 10. Aux termes du premier alinéa de ce texte, dans les procédures dont les agents des 
douanes ont été saisis en application des I et II de l’article 28-1 du code de procédure 
pénale, le ministère public exerce l’action pour l’application des sanctions fiscales. 

 11. Aux termes du deuxième alinéa, le ministère public peut accorder à l’administra-
tion douanière l’autorisation d’exercer cette action. 

 12. Ainsi que la Cour de cassation le juge à l’égard du pourvoi (Crim., 20 avril 2017, 
pourvoi n° 15-83.595), l’administration douanière autorisée à agir en première ins-
tance est en droit, sans qu’il soit nécessaire que cette autorisation soit renouvelée, de 
former appel des dispositions douanières du jugement.

 13. Pour autant, cette autorisation n’a pas pour effet de priver le ministère public du 
droit d’exercer les voies de recours par lesquelles l’action pour l’application des sanc-
tions fiscales se poursuit. 

 14. En effet, cette autorisation n’emporte pas renonciation du ministère public à 
exercer l’action douanière. 

 15. Une telle interprétation est en cohérence avec la jurisprudence selon laquelle, 
lorsque le ministère public, par application de l’article 343 2° du code des douanes, 
exerce l’action pour l’application des sanctions fiscales accessoirement à l’action pu-
blique, l’administration des douanes est recevable à former appel du jugement rendu 
en son absence (Crim., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-86.808, Bull. crim. 2011, n° 138). 

 16. En l’espèce, pour déclarer irrecevable l’appel du procureur de la République sur 
les dispositions douanières du jugement déféré, l’arrêt attaqué énonce que ce dernier 
avait autorisé l’administration des douanes à exercer l’action fiscale devant le tribunal 
correctionnel, de sorte qu’elle seule avait la possibilité de soutenir un appel. 

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe rappelé 
au paragraphe13. 

 18. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions par lesquelles l’appel 
du ministère public sur les dispositions douanières du jugement déféré a été déclaré 
irrecevable ainsi que celles relatives aux infractions douanières et aux sanctions fiscales 
prononcées.

Les dispositions relatives au délit de droit commun seront donc maintenues. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 9 mars 
2020, mais en ses seules dispositions ayant déclaré irrecevable l’appel des dispositions 
douanières du jugement déféré formé par le ministère public et relatives aux infrac-
tions douanières et aux sanctions fiscales prononcées, toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénal.
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 28-1, I et II, du code de procédure pénale ; article 343, 3°, du code des douanes.

Rapprochement(s) : 
Crim., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-86.808, Bull. crim. 2011, n° 138 (cassation partielle).

ENQUETE PRELIMINAIRE

Crim., 9 novembre 2021, n° 21-83.095, (B)

– Rejet –

 ■ Enquête de flagrance – Perquisition – Requête en nullité – 
Recevabilité – Détenteur d’un droit sur le local en cause.

Les dispositions de l’article 76 du code de procédure pénale, en ce qu’elles exigent l’assentiment de l’occupant 
des lieux à la perquisition, et celles du premier alinéa de l’article 57 du même code ont pour objet la protection 
de la vie et du domicile privés.

Il en résulte que le requérant qui ne dispose d’aucun droit sur le local en cause est irrecevable à contester la ré-
gularité de la perquisition diligentée en application de ces textes.

 ■ Saisie de produits stupéfiants – Pesée de produits stupéfiants – 
Présence du seul détenteur – Portée.

Les dispositions de l’article 706-30-1 du code de procédure pénale ont pour objet de garantir le caractère contra-
dictoire du déroulement des opérations de pesée des produits stupéfiants saisis et ainsi d’authentifier leur poids. Il 
en résulte que toute partie qui y a intérêt est recevable à critiquer la régularité de ces opérations. Ce texte impose 
la réalisation de la pesée des produits stupéfiants en présence de la seule personne qui détenait les substances, ce 
qui doit s’entendre comme celle entre les mains de laquelle elles ont été saisies.

M. [U] [L] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Bordeaux, en date du 6 mai 2021, qui, dans l’information suivie contre lui 
notamment du chef d’infractions à la législation sur les stupéfiants, a prononcé sur sa 
demande d’annulation d’actes de la procédure.
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 Par ordonnance en date du 16  juin 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Une enquête préliminaire a été ouverte à la suite d’un renseignement selon lequel 
un container en partance du port de [Localité 4] (Brésil) et à destination de la société 
[5] implantée à [Localité 3] (33) pourrait contenir de la cocaïne.

 3. Les vérifications effectuées ont permis aux enquêteurs d’apprendre que la société 
[5], dont l’activité est la commercialisation de bois exotique, a pour associée unique et 
gérante l’épouse de M. [H] [P].

 4. Le 24 janvier 2020, les enquêteurs se sont transportés au siège de ladite société et 
y ont rencontré M. [P], qui leur a signalé avoir constaté une anomalie dans le condi-
tionnement de certaines palettes livrées le matin même. 

 5. M. [P] les a invités à le suivre dans les locaux de la société pour leur présenter les 
palettes litigieuses dans lesquelles les policiers ont constaté la présence de cocaïne. 

 6. Une enquête de flagrance du chef d’infractions à la législation sur les stupéfiants et 
association de malfaiteurs a été ouverte. 

 7. Le soir-même, les policiers ont constaté la venue de trois personnes, qui ont pénétré 
dans les locaux de la société [5] par effraction.

Les fonctionnaires ont alors procédé à l’interpellation de ces trois individus, identifiés 
comme étant MM. [K] [Z], [U] [L] et [W] [O]. 

 8. La perquisition des locaux de la société, en flagrance, a été effectuée, en présence de 
M. [Z] et M. [P], et a abouti à la saisie de pains de cocaïne. 

 9. La pesée de ces produits a été réalisée en présence de M. [P]. 

 10. Les policiers ont par ailleurs découvert, sur la personne de M.  [L], une carte 
d’accès à une chambre n°5, insérée dans un porte-carte siglé [2], ainsi qu’une clé de 
véhicule. 

 11. Les investigations ont établi que les chambres n°4 et n°5 de l’hôtel [2] situé à 
[Localité 1] ont été réglées pour la nuit du 24 au 25 janvier 2020, par une femme, 
nommée [F]. 

 12. Les fonctionnaires de police ont procédé à une perquisition, en présence de 
M. [Z], dans ces deux chambres ainsi que dans des véhicules stationnés sur le parking 
de cet hôtel, dont l’un d’eux, ouvert par la clé découverte sur M. [L], s’est avéré cor-
respondre à un véhicule volé en Suisse et faussement immatriculé. 

 13. Des armes et du numéraire ont été découverts dans ce véhicule. 

 14. Une information judiciaire a été ouverte notamment des chefs d’infractions à la 
législation sur les stupéfiants et les armes, association de malfaiteurs, faits pour lesquels 
M. [L] a été mis en examen.

 15. Dans ce cadre, le juge d’instruction a ordonné une expertise balistique, une exper-
tise aux fins de recherches de traces papillaires sur les enveloppes des pains contenant 
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de la cocaïne et quatre expertises aux fins de vérification d’un rapprochement effectué 
par le fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG). 

 16. Les ordonnances de commissions d’experts n’ont pas été notifiées aux parties au 
vu du risque d’entrave aux investigations. 

 17. Le 28 juillet 2020, l’avocat de M. [L] a déposé une requête en nullité. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 18. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 19. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’irrégularité de l’introduction des enquêteurs dans les locaux de la société [5] lors de 
l’enquête préliminaire, alors :

 « 1°/ que constitue une perquisition le fait, par un officier de police judiciaire, de 
se rendre dans un lieu normalement clos, et dépourvu de caractère public, fût-ce 
sur invitation d’un individu, pour y procéder à la recherche d’indices ou de pièces à 
conviction utiles à la manifestation de la vérité ; qu’en déclarant, pour rejeter le moyen 
de nullité tiré de l’irrégularité de l’introduction des services enquêteurs dans les locaux 
de la société [5], que les opérations qui y ont été effectuées s’analysent comme « des 
constatations sommaires [...] assimilables à une remises volontaires et ne sauraient en 
aucun cas constituer une perquisition », lorsqu’il ressort des pièces de la procédure 
qu’après s’être introduit dans ces locaux, sur invitation de M. [P], les officiers de police 
judiciaire ont « inspect[é]» et « procédé à l’ouverture des palettes » se situant dans les 
locaux, « enlev[ant] les trois premières lames du milieu » à cette occasion, avant de 
« reconditionner le colis », ce dont il se déduit manifestement le rôle actif des fonc-
tionnaires de police dans la recherche d’éléments utiles à l’enquête, et subséquemment 
la nécessité d’appliquer le régime de la perquisition, la chambre de l’instruction a violé 
les dispositions de l’article 76 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en matière d’enquête préliminaire, l’introduction dans un lieu privé suppose 
toujours l’assentiment exprès de la personne qui dispose d’un droit dessus ; que s’agis-
sant des locaux d’une personne morale, c’est le représentant légal de celle-ci qui est 
qualifié pour donner cet assentiment ; que s’il peut être admis qu’une telle introduc-
tion puisse être effectuée en la seule présence d’une personne se comportant comme 
le représentant qualifié de cette société, c’est à la condition que les fonctionnaires de 
police n’aient pas connaissance de l’absence effective de qualification de celui-ci pour 
délivrer une telle autorisation, à défaut de quoi ces derniers sont à tout le moins tenus 
de mettre en oeuvre des diligences pour tenter de joindre le représentant qualifié en 
vue de la délivrance de l’assentiment requis ; qu’en relevant, pour rejeter le moyen de 
nullité tiré de l’irrégularité de l’introduction des services enquêteurs dans les locaux 
de la société [5], que celle-ci a été autorisée par M. [P], lequel « s’est comporté en tous 
points comme le représentant qualifié de la société », lorsqu’il ressort des pièces de la 
procédure que les fonctionnaires de police avaient déjà effectué des investigations sur 
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la société [5] de sorte qu’ils avaient nécessairement connaissance de l’absence de quali-
té de M. [P] pour délivrer l’assentiment requis, et se sont pourtant abstenus d’effectuer 
la moindre diligence pour tenter de joindre le représentant qualifié de la société [5], la 
chambre de l’instruction a méconnu les principes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 20. La Cour de cassation juge que pour déterminer si le requérant a qualité pour 
agir en nullité, la chambre de l’instruction doit rechercher si la formalité substantielle 
ou prescrite à peine de nullité, dont la méconnaissance est alléguée, a pour objet de 
préserver un droit ou un intérêt qui lui est propre (Crim., 7 septembre 2021, pourvoi 
n° 21.80-642, Bull. 2021, (cassation)). 

 21. Les dispositions de l’article 76 du code de procédure pénale, en ce qu’elles exigent 
l’assentiment de l’occupant des lieux à la perquisition, ont pour objet la protection de 
la vie et du domicile privés.

 22. Il en résulte que le moyen de nullité soulevé par M. [L] est irrecevable, en ce qu’il 
invoque la violation des prescriptions de ce texte pour des opérations effectuées dans 
un local sur lequel il ne peut se prévaloir d’aucun droit.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 23. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’irrégularité de la perquisition effectuée en flagrance dans les locaux de la société 
[5], des saisies, du placement sous scellés et de la pesée des stupéfiants réalisés à cette 
occasion, alors « que la pesée de produits stupéfiants ne peut être réalisée, au cours 
de l’enquête de flagrance ou de l’enquête préliminaire, qu’en présence de la per-
sonne qui détenait les substances ou, à défaut, en présence de deux témoins ; que ne 
satisfait pas à ces exigences la seule présence de l’individu qui, totalement tiers aux 
poursuites, n’avait lui-même pas conscience d’être détenteur des produits litigieux ; 
qu’en se bornant à déclarer, pour rejeter le moyen de nullité tiré de l’irrégularité de la 
pesée de stupéfiants effectuée en la seule présence de M. [P], que celui-ci « détena[i]t 
bien, au moment de leur découverte, les trois palettes concernées et, par conséquent, 
leur contenu incluant les produits stupéfiants », lorsqu’il est acquis que ce dernier n’a 
jamais été mis en cause d’une quelconque façon dans les faits poursuivis, et n’avait 
aucune conscience de détenir ces produits, ce dont il se déduit que sa présence n’était 
aucunement de nature à garantir l’authenticité de la pesée, la chambre de l’instruction 
a violé les dispositions de l’article 706-30-1 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 24. Pour rejeter le moyen de nullité pris de l’irrégularité de la pesée des produits stu-
péfiants saisis, l’arrêt attaqué énonce que la perquisition effectuée dans les locaux de 
la société [5], en présence de M. [P], son représentant qualifié, et de M. [Z], a permis 
la découverte de six cent soixante et un pains de poudre blanche dissimulés parmi les 
lattes contenues dans trois palettes, lesquels ont été saisis et placés sous scellés.

 25. Les juges ajoutent que M. [P] était le détenteur de ces palettes et de leur contenu, 
contrairement à MM. [Z], [L] et [O], qui ont été interpellés lors de leur introduction 
par effraction dans le hangar où était entreposé l’ensemble des palettes livrées. 
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 26. Ils relèvent que la pesée des substances stupéfiantes a été effectuée en présence 
constante de M. [P], qui en a signé le procès-verbal, et a permis d’établir un poids 
d’environ 730 kg de cocaïne.

 27. Les juges en déduisent que la pesée a été effectuée conformément aux exigences 
de l’article 706-30-1 du code de procédure pénale.

 28. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa décision pour 
les motifs qui suivent.

 29. En premier lieu, elle a exactement retenu que M. [L] était recevable à critiquer 
la régularité des opérations de pesée des produits stupéfiants saisis, dès lors que la 
violation des dispositions de l’article 706-30-1 précité, qui ont pour objet de garantir 
le caractère contradictoire du déroulement de ces opérations et ainsi d’authentifier le 
poids des produits saisis, peut être invoquée par toute partie qui y a intérêt.

 30. En second lieu, le texte susvisé impose la réalisation de la pesée des produits 
stupéfiants en présence de la seule personne qui détenait les substances, ce qui doit 
s’entendre comme celle entre les mains de laquelle elles ont été saisies. 

 31. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 32. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’irrégularité de la perquisition effectuée dans deux chambres de l’hôtel [2], alors « que 
dans le cadre de l’enquête de flagrance, une perquisition ne peut avoir lieu en présence 
de deux témoins qu’à la condition que soient constatées et établies l’impossibilité d’y 
procéder en présence de l’occupant du local perquisitionné ainsi que l’impossibilité 
pour celui-ci de désigner un représentant de son choix  ; qu’en déclarant régulière 
la perquisition effectuée dans les chambres n° 4 et 5 de l’hôtel [2] à [Localité 1] en 
l’absence de M. [L], sans que celui-ci n’ait été invité à désigner un représentant de 
son choix, lorsqu’il est acquis que c’est la découverte dans sa poche d’une carte de 
ladite chambre d’hôtel qui a déterminé cette perquisition, de sorte qu’il pouvait né-
cessairement se dire chez lui dans ladite chambre d’hôtel, la chambre de l’instruction 
a méconnu les principes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 33. S’agissant de la perquisition de la chambre n°4 de l’hôtel [2], M. [L] est sans qua-
lité à se prévaloir de la violation des dispositions du premier alinéa de l’article 57 du 
code de procédure pénale, dont l’objet est la protection de la vie et du domicile privés, 
dès lors qu’il ne dispose d’aucun droit sur le local en cause.

 34. Il en résulte que le requérant était irrecevable à contester la régularité de la per-
quisition diligentée dans cette chambre d’hôtel. 

 35. S’agissant de la perquisition de la chambre d’hôtel n° 5, M. [L] doit être considéré 
comme disposant d’un droit sur le local en cause, dès lors que les clés de cette chambre 
ont été découvertes sur sa personne. 

 36. Toutefois, le requérant n’ayant ni justifié ni même allégué que la violation éven-
tuelle des dispositions susvisées aurait porté atteinte à ses intérêts, le moyen doit être 
écarté.
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 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 37. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’absence de notification aux parties des expertises, alors :

 « 1°/ que selon l’article 161-1 du code de procédure pénale, le juge d’instruction 
adresse sans délai copie de la décision ordonnant une expertise au procureur de la 
République et aux avocats des parties, qui disposent d’un délai de dix jours pour lui 
demander de modifier ou compléter les questions posées à l’expert ou d’adjoindre à 
l’expert ou aux experts déjà désignés un expert de leur choix ; qu’en application de 
l’alinéa 3, du même texte, il peut être dérogé à cette obligation lorsque les opérations 
d’expertise doivent intervenir en urgence et ne peuvent être différés pendant le délai 
de dix jours susvisé ou que la communication prévue au premier alinéa risque d’en-
traver l’accomplissement des investigations ; qu’en affirmant, pour refuser d’annuler les 
six ordonnances de commission d’expert litigieuses des 5 février, 6 février et 25 fé-
vrier 2020, qui se bornaient à viser, sans l’établir, « le risque d’entrave aux investiga-
tions », que « le risque d’entrave aux investigations en cours [...] apparaît caractérisé », 
lorsqu’elle n’avait pas le pouvoir de pallier a posteriori l’absence totale de motivation 
desdites ordonnances rendues en méconnaissance du principe du contradictoire, la 
chambre de l’instruction a violé le texte susvisé ;

 2°/ qu’ en se bornant, pour retenir que «  le risque d’entrave aux investigations en 
cours [...] apparaît caractérisé », et refuser, en conséquence, d’annuler les six expertises 
litigieuses, à évoquer la gravité des faits présumés, avant d’affirmer péremptoirement 
qu’il était «  impératif d’empêcher que parviennent à ses protagonistes des informa-
tions sur les investigations », sans fournir un quelconque élément de nature à justifier 
cette affirmation, et en s’abstenant, au surplus, d’établir une situation d’urgence qui 
justifierait de déroger au principe du contradictoire, la chambre de l’instruction n’a pas 
justifié sa décision au regard de l’article 161-1 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 38. Selon l’article 161-1 du code de procédure pénale, le juge d’instruction adresse 
sans délai copie de la décision ordonnant une expertise au procureur de la République 
et aux parties, qui disposent d’un délai de dix jours pour lui demander de modifier ou 
compléter les questions posées à l’expert ou d’adjoindre à l’expert ou aux experts dé-
signés tout expert de leur choix. Il ne peut être dérogé à cette obligation que lorsque 
les opérations d’expertise et le dépôt des conclusions par l’expert doivent intervenir 
en urgence et ne peuvent être différés pendant le délai de dix jours susvisé ou lorsqu’il 
existe un risque d’entrave aux investigations.

 39. La Cour de cassation juge que la transmission de l’ordonnance de commission 
d’expert aux parties est une formalité substantielle, prévue à peine de nullité (Crim., 
13 octobre 2009, pourvoi n° 09-83.669, Bull. crim. 2009, n° 167), et que l’urgence 
ou le risque d’entrave aux investigations permettant d’y déroger doivent être précisé-
ment caractérisés par le juge d’instruction ou par la chambre de l’instruction (Crim., 
11 mars 2014, n° 13-86.965, Bull. crim. 2014, n° 71 et Crim., 15 juin 2016, n° 16-
80.347, Bull. crim. 2016, n° 185). 

 40. Il résulte toutefois des articles 802 et 171 du code de procédure pénale que la 
méconnaissance d’une formalité substantielle n’entraîne la nullité de l’acte vicié que 
lorsqu’il en est résulté une atteinte aux intérêts de la partie qu’elle concerne. 
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 41. Ainsi, lorsque l’urgence ou le risque d’entrave aux investigations ne sont pas 
suffisamment explicités pour justifier l’absence de transmission aux parties d’une or-
donnance de commission d’expert, l’annulation de cette ordonnance et des opérations 
subséquentes est subordonnée au fait que la partie requérante justifie que l’impossi-
bilité de solliciter l’adjonction d’un expert ou que l’énoncé de la mission de l’expert 
désigné ont porté atteinte à ses intérêts. 

 42. Pour écarter le moyen de nullité pris de la violation de l’article 161-1 du code 
de procédure pénale en l’absence de notification aux parties de six ordonnances de 
commission d’expert, l’arrêt attaqué énonce que le juge d’instruction n’a pas commu-
niqué les ordonnances aux fins d’expertise balistique, de recherches papillaires sur des 
cellophanes, ainsi qu’aux fins de vérification de rapprochements établis par le FNAEG, 
en raison du risque d’entrave aux investigations, la mission étant de nature à permettre 
l’identification des coauteurs ou complices.

 43. Les juges relèvent que ce risque apparaît caractérisé par le fait qu’avant l’inter-
pellation des personnes mises en examen, les policiers avaient observé deux autres 
personnes qui effectuaient des repérages. 

 44. Ils ajoutent que postérieurement aux interpellations, dans la même nuit, cinq ou 
six autres personnes ont pénétré par effraction dans le hangar, à 2 heures 30 et 4 heures 
15, dans le but évident de retrouver les palettes contenant la cocaïne.

 45. Les juges retiennent que dans le véhicule découvert sur le parking de l’hôtel où 
logeaient MM. [O] et [L], qui s’est avéré volé en Suisse et faussement immatriculé 
et dont M. [L] avait les clés, ont été découverts, outre une somme de 20 850 euros, 
notamment des armes (fusils d’assaut chargés, trois pistolets automatiques chargés, des 
chargeurs) et des gilets pare-balles.

 46. Ils en déduisent qu’à ce stade, il était établi qu’une équipe de malfaiteurs, organi-
sée, très déterminée, susceptible d’être lourdement armée, non encore identifiée, était 
impliquée dans ce transport d’une quantité considérable de cocaïne. 

 47. Les juges concluent qu’il était impératif d’empêcher que parviennent à ces pro-
tagonistes des informations sur les investigations, tant sur les traces papillaires relevées 
que sur le traçage des armes saisies, qui tendaient à les identifier et à les rechercher.

 48. Ils ajoutent enfin qu’il était également impératif de déterminer la véritable iden-
tité des personnes interpellées, que deux d’entre elles avaient refusé de révéler, en 
opérant des comparaisons d’ADN, sans pour autant qu’elles soient alertées, à ce stade 
de l’enquête, de ces investigations, alors même ces dernières étaient en cours pour 
identifier le plus rapidement possible leurs coauteurs et complices.

 49. C’est à tort que les juges ont déclaré régulières les ordonnances de commission 
d’expert aux fins de vérification des rapprochements des profils génétiques des per-
sonnes mises en examen effectués par le FNAEG, en l’état de ces motifs insuffisants 
pour établir que leur communication aux parties, au moment où elles ont été prises, 
présentait un risque d’entrave à l’accomplissement des investigations futures. 

 50. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors que le requérant n’a ni justifié 
ni même allégué l’existence d’un grief résultant de la méconnaissance des dispositions 
de l’article 161-1 du code de procédure pénale. 

 51. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 52. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 76 du code de procédure pénale ; Article 57 du code de procédure pénale ; article 706-
30-1 du code de procédure pénale.

GARDE A VUE

Crim., 9 novembre 2021, n° 21-82.606, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure de déferrement et de retenue dans les locaux de 
la juridiction – Tenue d’un procès-verbal de déroulement de la 
mesure – Exclusion – Vérifications concernant le déroulement de 
la mesure sur le registre spécial – Condition – Allégation de non-
respect des garanties légales prévues.

Ni l’article 803-3 du code de procédure pénale ni aucune autre disposition ne prévoit que soient versés à la 
procédure des procès-verbaux relatant les conditions dans lesquelles les personnes sont déférées puis retenues dans 
les locaux de la juridiction.

L’article 803-3, alinéa 4, prévoit en revanche la tenue d’un registre spécial dans lequel doivent être consignées 
certaines informations relatives au déroulement de la mesure, registre qui permet d’effectuer des vérifications 
lorsqu’est allégué le non respect des garanties prévues.

N’encourt pas la censure l’arrêt de la chambre de l’instruction qui écarte le moyen de nullité de la procédure de 
défèrement tiré de l’absence d’indication en procédure des conditions dans lesquelles cette mesure s’est déroulée, 
dès lors que le requérant n’a pas allégué que les garanties prévues par l’article 803-3 précité n’auraient pas été 
respectées.

M. [I] [F] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 8e section, en date du 7 avril 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants et d’association de 
malfaiteurs, a prononcé sur sa demande d’annulation d’actes de la procédure. 

 Par ordonnance en date du 14  juin 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. A la suite d’un renseignement anonyme signalant qu’un appartement pouvait être 
utilisé comme lieu de stockage de produits stupéfiants, des policiers ont effectué du-
rant plusieurs mois des surveillances dans le parking souterrain de l’immeuble. 

 3. Initialement menées dans le cadre d’une enquête préliminaire, les investigations se 
sont poursuivies en flagrance à compter du 29 avril 2020, après que les enquêteurs 
ont constaté l’arrivée de plusieurs véhicules dans le parking et le déchargement de sacs 
paraissant particulièrement lourds. 

 4. Le 3 mai 2020, M. [F], dont la présence avait été relevée à plusieurs reprises dans le 
parking, a été interpellé et placé en garde à vue. À l’issue de cette mesure il a été déféré 
le 5 mai 2020 et mis en examen le lendemain, des chefs d’infraction à la législation sur 
les stupéfiants et d’association de malfaiteurs. 

 5. Le 5 novembre 2020, l’intéressé a déposé une requête en nullité tirée de l’irrégula-
rité de son interpellation et de la procédure de défèrement. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’annulation 
présentée par M. [F], alors « que les enquêteurs ne peuvent agir en flagrance que s’ils 
relèvent des indices démontrant qu’un crime ou un délit est en train de se commettre ; 
qu’en se bornant, pour dire régulière l’interpellation de M. [F] sous le régime de la 
flagrance pour des faits d’infraction à la législation sur les stupéfiants, à observer que 
M. [F] avait été vu transportant des cabas lourds, motif impropre à caractériser des 
indices révélant une infraction flagrante, la chambre de l’instruction a violé les ar-
ticles 53, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour écarter le moyen de nullité de l’interpellation de M. [F] tiré de ce que les 
enquêteurs ne pouvaient intervenir dans le cadre de l’enquête de flagrance, l’arrêt 
attaqué énonce notamment que lors de la surveillance du 29 avril 2020, ont été obser-
vées des allées et venues de véhicules dans le parking souterrain de l’immeuble, M. [F] 
apparaissant à cette occasion comme portant des sacs qualifiés de lourds et semblables 
aux cabas habituellement utilisés pour le transport de résine de cannabis. 

 8. Les juges en concluent qu’au vu de ces indices révélant l’existence d’infractions, les 
enquêteurs ont fait une exacte analyse de la situation. 

 9. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa décision sans 
méconnaître les textes visés au moyen. 

 10. En l’effet, il résulte de l’examen des pièces de la procédure dont la Cour de cas-
sation a le contrôle que lors de la surveillance du 29 avril 2020, les enquêteurs ont 
constaté qu’après l’arrivée de deux premières voitures, M. [F] et les autres occupants 
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du parking se sont assurés de façon coordonnée que les voies d’accès étaient libres 
pour accueillir un troisième véhicule puis procéder au déchargement et au charge-
ment de plusieurs sacs, comportement qui constitue l’indice apparent et objectif d’une 
infraction en train de se commettre, justifiant que l’enquête se poursuive dans le cadre 
de la flagrance. 

 11. En conséquence, le moyen doit être écarté. 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’annulation pré-
sentée par M. [F], alors « que devant la chambre de l’instruction, M. [F] faisait valoir 
que l’absence au dossier des actes relatifs à son défèrement (absence de procèsverbal in-
diquant l’heure d’arrivée au Palais de justice, absence de procès-verbal d’avertissement 
du juge d’instruction mandant, absence de procès-verbal de notification des droits) ne 
permettait pas le contrôle effectif du respect des dispositions encadrant ce défèrement 
et sollicitait en conséquence de voir dire «  le défèrement nul »  ; qu’en analysant la 
demande de M. [F] comme une simple demande de vérification, pour considérer que 
cette demande devait être rejetée comme ne venant « servir aucun moyen » faute pour 
M. [F] de prétendre qu’il « aurait été, à l’issue de la mesure de garde à vue, illégalement 
maintenu dans les locaux du commissariat et qu’il aurait été procédé tardivement à 
son transfert, ni qu’il n’aurait pas reçu notification de ses droits lors de sa rétention, et 
encore moins qu’il n’aurait pas pu les exercer », la chambre de l’instruction a violé les 
articles 803-2, 803-3, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 13. Pour écarter le moyen de nullité de la procédure de défèrement de M. [F] tiré de 
l’absence d’indication en procédure des conditions dans lesquelles cette mesure s’est 
déroulée et en particulier de son heure d’arrivée dans les locaux de la juridiction, 
l’arrêt attaqué retient que l’intéressé n’a pas allégué être demeuré excessivement dans 
les locaux de police ou que les dispositions de l’article 803-3 auraient été méconnues. 

 14. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision sans mé-
connaître les textes visés au moyen. 

 15. En effet, ni l’article 803-3 du code de procédure pénale ni aucune autre dis-
position ne prévoit que soient versés à la procédure des procès-verbaux relatant les 
conditions dans lesquelles les personnes sont déférées puis retenues dans les locaux de 
la juridiction. 

 16. En revanche, l’article 803-3, alinéa 5, prévoit la tenue d’un registre spécial dans 
lequel doivent être consignées l’identité de la personne retenue, l’heure de son arrivée 
dans les locaux et celle de sa conduite devant le magistrat ainsi que l’application des 
dispositions mentionnées à l’alinéa 4 de ce texte relatives à son droit à s’alimenter, à 
faire prévenir un proche et son employeur, à bénéficier d’un examen médical et à 
pouvoir s’entretenir avec un avocat, registre permettant d’effectuer des vérifications 
lorsqu’est alléguée la violation des garanties prévues par l’article 803-3 susvisé, ce qui 
n’a pas été le cas en l’espèce. 

 17. Dès lors, le moyen n’est pas fondé. 

 18. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme de Lamarzelle - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 803-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 26 octobre 2004, pourvoi n° 04-84.550, Bull. crim. 2004, n° 255 (rejet)  ; Crim., 6 dé-
cembre 2005, pourvoi n° 05-82.450, Bull. crim. 2005, n° 321 (rejet).

INSTRUCTION

Crim., 10 novembre 2021, n° 21-84.948, (B)

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Décision de prolongation – Débat 
contradictoire – Demande de renvoi – Rejet du juge des libertés et 
de la détention – Motivation – Nécessité – Exposé oral des motifs lors 
des débats – Possibilité.

Le juge des libertés et de la détention qui rejette une demande de report du débat contradictoire aux fins de 
prolongation de la détention provisoire doit motiver sa décision. Ces motifs, lorsqu’ils ont été exposés oralement 
lors des débats, peuvent être recherchés dans le procès-verbal de débat contradictoire.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui, pour écarter le moyen de nullité tiré du défaut de réponse 
à la demande de renvoi formée à l’ouverture du débat contradictoire par la personne mise en examen, énonce 
que l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire vise le procès-verbal de débat contradictoire, lequel 
mentionne que le renvoi est impossible en raison d’un précédent renvoi.

 ■ Détention provisoire – Décision de prolongation – Débat 
contradictoire – Demande de renvoi – Réquisitions du ministère 
public – Nécessité (non).

Le juge des libertés et de la détention n’est pas tenu de recueillir les réquisitions préalables du ministère public 
sur une demande de renvoi présentée à l’ouverture du débat contradictoire aux fins de prolongation de la déten-
tion provisoire. Est inopérant le moyen pris de ce que la chambre de l’instruction aurait considéré à tort que les 
réquisitions avaient été recueillies sur la demande de renvoi.
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M. [M] [F] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Versailles en date du 2 août 2021, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants et association de malfaiteurs, a 
confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant sa déten-
tion provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 23 novembre 2020, M. [F] a été mis en examen des chefs précités et placé en 
détention provisoire. 

 3. Le 7 juillet 2021, son avocat a été convoqué pour un débat contradictoire sur la 
prolongation de la détention provisoire fixé au 19 juillet suivant.

 4. A cette date, avant l’ouverture du débat, l’avocat a adressé au juge des libertés et de 
la détention une télécopie l’informant qu’il ne pourrait être présent.

 5. La personne mise en examen a alors sollicité le report du débat. 

 6. Cette demande a été rejetée par le juge des libertés et de la détention, qui a ordon-
né la prolongation de la détention provisoire.

 7. M. [F] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité de l’or-
donnance tiré de l’absence de motivation du refus du renvoi alors :

 « 1°/ que toute personne poursuivie, qui ne souhaite pas se défendre elle-même, a 
droit à l’assistance d’un défenseur de son choix et que les juges ne peuvent, sans mo-
tiver leur décision, refuser le renvoi d’une affaire, sollicité par cette personne en raison 
de l’absence de l’avocat choisi ; que la chambre de l’instruction qui, après avoir consta-
té que le juge des libertés et de la détention n’avait pas, dans son ordonnance, motivé 
son refus de la demande de renvoi formulée à l’ouverture du débat contradictoire par 
le mis en examen, dont l’avocat était absent, s’est retranchée, pour écarter la nullité de 
cette ordonnance, derrière les mentions du procès-verbal du débat contradictoire, a 
méconnu les articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 137-3 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le droit à l’assistance d’un avocat implique sa présence à l’audience ; qu’en 
retenant, pour estimer que le juge des libertés et de la détention avait pu à bon droit 
écarter la demande de renvoi de M. [F], qui n’était pas assisté, que son avocat avait 
préalablement fait parvenir ses pièces, la chambre de l’instruction, qui a privé le mis 
en examen de la présence de son avocat à l’audience, a méconnu les articles 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
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 3°/ que le report du débat contradictoire ensuite d’une demande de renvoi peut 
intervenir par simple avis, sans qu’il soit nécessaire de respecter le délai prévu par l’ar-
ticle 114, alinéa 2, du code de procédure pénale ; qu’en retenant encore, pour statuer 
comme elle l’a fait, qu’au regard de la date d’expiration du titre de détention, il n’était 
pas possible de convoquer à nouveau l’avocat en respectant le délai de cinq jours, la 
chambre de l’instruction a méconnu les articles 114 et 145-1 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 9. Les règles applicables à la convocation pour le débat contradictoire devant le juge 
des libertés et de la détention sont fixées par renvoi de l’article 145-1 du code de 
procédure pénale à l’article 114 du même code, applicable à l’interrogatoire devant le 
juge d’instruction.

 10. Il résulte de ces textes que le juge des libertés et de la détention a seul la maîtrise 
de son audiencement, qu’il peut reporter ou avancer la date du débat contradictoire 
par simple émission d’une nouvelle convocation, qu’il n’est pas tenu, comme la juri-
diction de jugement, de réunir les parties à la date initialement fixée avant de statuer 
sur une demande de renvoi par une décision formalisée, et qu’il peut faire connaître 
par tous moyens les motifs de sa décision sur cette demande.

 11. Il résulte par ailleurs des articles 137-1, alinéa 2, et 145 du code de procédure 
pénale que le débat contradictoire devant le juge des libertés et de la détention donne 
lieu à l’établissement d’un procès-verbal attestant du déroulement des débats, qui est 
signé par le juge, le greffier et la personne mise en examen. 

 12. Il se déduit des textes et principes ci-dessus énoncés qu’il est possible de recher-
cher dans ce procès-verbal, dont la Cour de cassation a le contrôle, les motifs de la 
décision du juge des libertés et de la détention de rejeter une demande de renvoi, 
lorsque ce dernier les a exposés oralement au cours des débats et que le procès-verbal 
en fait état. 

 13. Pour écarter le moyen de nullité tiré du défaut de réponse à la demande de renvoi 
formée à l’ouverture du débat par la personne mise en examen, l’arrêt attaqué énonce 
que l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire vise le procès-verbal de 
débat contradictoire, lequel mentionne que le renvoi est impossible en raison d’un 
précédent renvoi. 

 14. En l’état de ces motifs, et dès lors que la réponse à la demande de renvoi figure 
en l’espèce dans le procès-verbal de débat contradictoire, la chambre de l’instruction 
a justifié sa décision.

 15. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité de l’or-
donnance tiré de ce que le ministère public n’avait pas pris de réquisitions sur la de-
mande de renvoi alors « que le juge des libertés et de la détention ne peut, à peine de 
nullité, prononcer sur la demande de renvoi formée à l’audience par la personne mise 
en examen qu’après avoir recueilli préalablement les réquisitions du ministère public ; 
qu’il résulte du procès-verbal du débat contradictoire du 19 juillet 2021 que ce n’est 
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qu’après que le juge des libertés et de la détention a informé M. [F] qu’il n’accéderait 
pas à sa demande de renvoi que le ministère public a été entendu en ses réquisitions, 
qui consistaient uniquement en une demande de prolongation de la détention provi-
soire, de sorte qu’en retenant qu’il résultait du procès-verbal que le ministère public 
avait présenté ses réquisitions sur la demande de renvoi, la chambre de l’instruction 
a dénaturé ce procès-verbal et écarté à tort le moyen de nullité tiré de l’absence de 
réquisitions du ministère public sur la demande de renvoi, méconnaissant ainsi les ar-
ticles 145, alinéa 6, 145-1 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Aux termes de l’article 145, alinéa 6, du code de procédure pénale, le juge des 
libertés et de la détention se prononce sur la prolongation de la détention provisoire 
après un débat contradictoire au cours duquel sont entendus le ministère public, puis 
la personne mise en examen et, le cas échéant, son avocat. 

 18. Ce texte ne prévoit de réquisitions du ministère public que sur le principe de la 
détention provisoire et le cas échéant sur la publicité des débats.

 19. La Cour de cassation, interprétant ces dispositions, juge que la participation du 
ministère public au débat contradictoire n’est exigée devant le juge des libertés et de la 
détention que le temps des réquisitions prévues par la loi, sa présence constante n’étant 
impérative que devant les juridictions de jugement (Crim., 12  mai 2009, pourvoi 
n° 09-81.384, Bull. crim., 2009, n° 91).

 20. Elle juge par ailleurs que les dispositions précitées autorisent le juge des libertés 
et de la détention à répondre à une demande de renvoi par un écrit adressé à l’avocat 
de la personne mise en examen, avant le débat contradictoire et sans intervention du 
ministère public, à la condition que l’éventuel rejet fasse l’objet d’une motivation spé-
cifique (Crim., 6 novembre 2018, pourvoi n° 18-84.703).

 21. Il se déduit de ce qui précède que le juge des libertés et de la détention n’est pas 
tenu de recueillir les réquisitions préalables du ministère public sur une demande de 
renvoi, sur laquelle il peut valablement statuer en son absence et sans son avis.

 22. En conséquence, le moyen est inopérant.

 23. Par ailleurs, l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3, 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Quin-
tard - Avocat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 114, 137-3 et 145-1 du code de procédure pénale ; articles 145, alinéa 6, 145-1 et 593 du 
code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 décembre 2018, pourvoi n° 18-85.154, Bull. crim. 2018, n° 215 (rejet), et l’arrêt cité. En 
sens contraire : Crim., 16 mars 2021, pourvoi n° 20-87.057, Bull. crim. 2021 (cassation sans ren-
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voi). En sens contraire : Crim., 8 juin 2021, pourvoi n° 21-82.017, Bull. crim. 2021 (cassation sans 
renvoi) ; A rapprocher : Crim., 10 novembre 2021, pourvoi n° 21-85,182, Bull. crim. 2021 (rejet).

Crim., 10 novembre 2021, n° 21-85.182, (B)

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Décision de prolongation – Débat 
contradictoire – Demande de renvoi – Réquisitions du ministère 
public – Droits de la défense – Parole en dernier du mis en 
examen ou de son conseil – Mention au procès-verbal de débat 
contradictoire.

Il se déduit des articles 5 et 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales et 145 du code de procédure pénale que la personne qui comparait devant le juge des libertés et de la 
détention dans le cadre d’un débat contradictoire en matière de détention provisoire, ou son avocat, doivent avoir 
la parole les derniers.

Le juge des libertés et de la détention, saisi d’une demande de renvoi par la personne mise en examen ou son 
avocat, n’est pas tenu de solliciter les réquisitions du ministère public sur cette demande ; néanmoins, lorsqu’il le 
fait, la personne mise en examen ou son avocat doivent avoir la parole après ces réquisitions.

Lorsque tel n’est pas le cas, la nullité du débat contradictoire qui en résulte relève de l’article 802 du code de 
procédure pénale.

Pour vérifier l’existence d’une telle irrégularité, la chambre de l’instruction peut, lorsque les énonciations de 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention sont insuffisantes ou inexistantes, se référer aux mentions 
du procès-verbal de débat contradictoire.

N’encourt pas la censure l’arrêt de la chambre de l’instruction qui, à tort, d’une part s’est déterminée au visa de 
l’article 513 du code de procédure pénale non applicable devant le juge des libertés et de la détention et d’autre 
part a retenu que l’intéressé avait eu la parole en dernier, dès lors que celui-ci n’allègue aucun grief résultant 
pour lui de cette irrégularité.

M. [U] [I] a formé des pourvois contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Lyon, en date du 13 juillet 2021, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, blanchiment aggravé, en réci-
dive, association de malfaiteurs et recel, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés 
et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [I] a été mis en examen des chefs susvisés et placé sous mandat de dépôt cor-
rectionnel le 23 juin 2020.

 3. Par ordonnance en date du 21 juin 2021, le juge des libertés et de la détention a 
prolongé la détention provisoire de l’intéressé pour une durée de quatre mois.

 4. M. [I] a relevé appel de cette décision.

 Examen de la recevabilité des pourvois

 5. M. [I] ayant épuisé son droit de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, par l’exercice 
qu’il en a fait le 23 juillet 2021, son avocat était irrecevable à se pourvoir à nouveau 
contre la même décision, le 30 juillet 2021.

 6. Seul est recevable le pourvoi formé par l’intéressé le 23 juillet 2021.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a écarté la nullité de l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention, alors « que la personne mise en examen doit 
avoir la parole en dernier sur tout incident qui n’est pas joint au fond ; qu’il résulte 
du procès-verbal du débat contradictoire que M. [I], qui a formulé une demande de 
renvoi en raison de ce qu’il n’était pas assisté, n’a pas eu la parole après que le ministère 
public ait été entendu sur cette demande de renvoi et que le juge des libertés et de la 
détention statue sur cet incident qu’il n’a pas joint au fond, de sorte qu’en écartant 
la nullité de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention la chambre de l’ins-
truction a méconnu les articles 145, alinéa 6, et 145- 1, alinéa 2, du code de procédure 
pénale et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 8. Il se déduit des articles  5 et 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et 145 du code de procédure pénale que la 
personne qui comparait devant le juge des libertés et de la détention dans le cadre 
d’un débat contradictoire en matière de détention provisoire, ou son avocat, doivent 
avoir la parole les derniers.

 9. Par arrêt de ce jour (Crim., 10 novembre 2021, pourvoi n°21-84.948, Bull. crim. 
2021, (rejet)), la Cour de cassation a jugé que le juge des libertés et de la détention 
n’est pas tenu de recueillir les réquisitions préalables du ministère public sur une de-
mande de renvoi, présentée à l’occasion d’un tel débat, sur laquelle il peut valablement 
statuer en l’absence du procureur de la République et sans l’avis de celui-ci.

 10. Néanmoins, lorsque le ministère public est entendu, au cours de ce débat, sur une 
demande de renvoi présentée par la personne mise en examen ou son avocat, ceux-ci 
doivent pouvoir prendre à nouveau la parole après les réquisitions sur cette demande. 

 11. Lorsque tel n’est pas le cas, la nullité du débat contradictoire qui en résulte relève 
de l’article 802 du code de procédure pénale.
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 12. Saisie d’un grief pris de ce que la défense n’a pas eu la parole en dernier sur 
une demande de renvoi, la chambre de l’instruction peut, lorsque les énonciations de 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention sont insuffisantes ou inexistantes, 
en examiner le bien fondé en se référant aux mentions du procès-verbal de débat 
contradictoire. 

 13. En l’espèce, pour écarter l’exception de nullité de l’ordonnance du juge des li-
bertés et de la détention, prise du fait que M. [I], bien qu’ayant demandé le report du 
débat contradictoire au motif que son avocat était absent, n’a pas eu la parole après les 
réquisitions du ministère public sur cet incident, lequel n’a pas été joint au fond, l’arrêt 
attaqué énonce, au visa de l’article 513 du code de procédure pénale, que c’est par 
une décision motivée que le juge des libertés et de la détention a refusé de faire droit 
à la demande de renvoi, en relevant que la période de détention provisoire en cours 
expirait le lendemain de l’audience alors qu’un premier renvoi avait déjà été accordé 
à l’intéressé sur sa demande.

 14. Les juges ajoutent qu’il résulte des mentions combinées du procès-verbal de dé-
bat contradictoire et de l’ordonnance contestée que l’intéressé s’est expliqué sur cette 
nouvelle demande de renvoi, et de celles du seul procès- verbal de débat contradictoire 
qu’il a eu la parole en dernier.

 15. La chambre de l’instruction en déduit qu’il n’en résulte aucun manquement au 
droit à un procès équitable, ni aucune violation des droits de la défense, dès lors que 
M. [I] s’est exprimé sur la demande de renvoi sollicitée, que le ministère public a été 
entendu en ses réquisitions sur cette demande et qu’il résulte du débat contradictoire 
devant le juge des libertés et de la détention que l’intéressé a eu la parole en dernier. 

 16. C’est à tort que la chambre de l’instruction, d’une part, s’est déterminée au visa 
de l’article 513 du code de procédure pénale, qui n’est pas applicable devant le juge 
des libertés et de la détention, d’autre part, a retenu que l’intéressé avait eu la parole en 
dernier, alors que, selon les mentions du procès-verbal de débat contradictoire, M. [I], 
s’il s’est exprimé à l’issue du débat sur la détention, n’ a pas été mis en mesure de 
prendre la parole après les observations du ministère public sur sa demande de renvoi. 

 17. L’arrêt attaqué n’encourt cependant pas la censure, dès lors que M. [I] n’allègue 
aucun grief qui résulterait pour lui de l’irrégularité susvisée.

 18. Ainsi le moyen doit être écarté.

 19. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des articles 137-3, 
143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour 

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi formé le 30 juillet 2021 ; 

 REJETTE le pourvoi formé le 23 juillet 2021.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Quintard - Avo-
cat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 
Articles 5 et 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 145, 513 et 802 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 

Crim., 10 novembre 2021, pourvoi n° 21-84.948, Bull. crim. 2021 (rejet).

Crim., 9 novembre 2021, n° 21-82.533, (B)

– Rejet –

 ■ Expertise – Ordonnance aux fins d’expertise – Notification aux 
avocats des parties – Dérogation – Insuffisance de motivation – 
Nullité – condition – Allégation et établissement d’un grief.

Lorsque l’urgence ou le risque d’entrave aux investigations ne sont pas suffisamment explicités pour justifier 
l’absence de transmission aux parties d’une ordonnance de commission d’expert conformément aux dispositions 
de l’article 161-1 du code de procédure pénale, l’annulation de cette ordonnance et des opérations subséquentes 
est subordonnée au fait que la partie requérante justifie que l’impossibilité de solliciter l’adjonction d’un expert 
ou que l’énoncé de la mission de l’expert désigné ont porté atteinte à ses intérêts.

Si c’est à tort que la chambre de l’instruction énonce que l’absence de transmission de l’ordonnance de com-
mission d’expert n’a pas porté atteinte aux droits de la défense, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors que le 
demandeur n’a pas établi ni même allégué l’existence d’un grief résultant de l’absence de transmission de cette 
ordonnance.

M. [O] [G] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Caen, en date du 6 avril 2021, qui, dans l’information suivie contre lui du 
chef de meurtre, a prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 14  juin 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. À la suite de l’ouverture d’une information judiciaire du chef d’homicide volon-
taire, le juge d’instruction, par ordonnance du 25 mai 2020, a nommé deux experts 
aux fins de procéder à l’autopsie de la victime.

Les conclusions du rapport d’autopsie ont été notifiées aux parties le 14 décembre 
suivant. 

 3. Par requête du 20 novembre 2020, M. [G], qui avait été mis en examen du chef de 
meurtre le [Date décès 1] 2020, a saisi la chambre de l’instruction d’une requête en 
nullité de l’ordonnance de commission d’expert et du rapport d’expertise. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande en nullité visant 
l’ordonnance du juge d’instruction prescrivant une expertise en urgence aux fins 
d’autopsie, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 161-1 du code de procédure pénale, la désignation 
d’un expert intervient après une procédure contradictoire permettant aux parties – et 
notamment au mis en examen de modifier ou compléter la mission de l’expert (les 
questions posées) ou de modifier ou compléter la désignation même de l’expert (ad-
jonction d’un autre expert) ; que la violation de ces dispositions et la méconnaissance 
du contradictoire qu’elles édictent emportent par elles-mêmes la violation des droits 
de la défense ; qu’il ne peut y être dérogé qu’en cas d’urgence et lorsque les opérations 
d’expertise ne peuvent être différées pendant le délai de dix jours imparti pour la 
procédure contradictoire de l’article 161-1, § 1, ou de risque d’entrave à l’accomplis-
sement des investigations ; qu’en l’absence de l’une ou de l’autre de ces conditions, 
l’absence du respect de la procédure de l’article 161-1 du code de procédure pénale 
constitue en elle-même une atteinte aux droits de la défense ; que la chambre de l’ins-
truction qui ne constate aucune des hypothèses dérogatoires de l’article 161-1, § 3, 
du code de procédure pénale, et se borne à se fonder sur l’attitude du mis en examen 
après le dépôt du rapport (absence de demande de contre-expertise) pour exclure 
toute atteinte aux droits de la défense, a violé les articles 161-1, 206 et 593 du code 
de procédure pénale, l’article préliminaire du code de procédure pénale et les droits 
de la défense ;

 2°/ qu’une expertise aux fins d’autopsie ne comporte aucun caractère d’urgence 
en soi ; que faute d’établir la moindre urgence de nature à justifié le recours à l’ar-
ticle 161-1, § 3, du code de procédure pénale et l’absence du respect de la procédure 
de l’article 161-1, § 1, du même code, la chambre de l’instruction a encore violé ce 
texte, outre les droits de la défense. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 161-1 du code de procédure pénale, le juge d’instruction adresse sans 
délai copie de la décision ordonnant une expertise au procureur de la République et 
aux parties, qui disposent d’un délai de dix jours pour lui demander de modifier ou 
compléter les questions posées à l’expert ou d’adjoindre à l’expert ou aux experts dé-
signés tout expert de leur choix. Il ne peut être dérogé à cette obligation que lorsque 
les opérations d’expertise et le dépôt des conclusions par l’expert doivent intervenir 
en urgence et ne peuvent être différés pendant le délai de dix jours susvisé ou lorsqu’il 
existe un risque d’entrave aux investigations.

 6. La Cour de cassation juge que la transmission de l’ordonnance de commission 
d’expert aux parties est une formalité substantielle, prévue à peine de nullité (Crim., 
13 octobre 2009, pourvoi n° 09-83.669, Bull. crim. 2009, n° 167), et que l’urgence 
ou le risque d’entrave aux investigations permettant d’y déroger doivent être précisé-
ment caractérisés par le juge d’instruction ou par la chambre de l’instruction (Crim., 
11 mars 2014, n° 13-86.965, Bull. crim. 2014, n° 71 et Crim., 15 juin 2016, n° 16-
80.347, Bull. crim. 2016, n° 185). 
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 7. Il résulte toutefois des articles 802 et 171 du code de procédure pénale que la 
méconnaissance d’une formalité substantielle n’entraîne la nullité de l’acte vicié que 
lorsqu’il en est résulté une atteinte aux intérêts de la partie qu’elle concerne. 

 8. Ainsi, lorsque l’urgence ou le risque d’entrave aux investigations ne sont pas suffi-
samment explicités pour justifier l’absence de transmission aux parties d’une ordon-
nance de commission d’expert, l’annulation de cette ordonnance et des opérations 
subséquentes est subordonnée au fait que la partie requérante justifie que l’impossi-
bilité de solliciter l’adjonction d’un expert ou que l’énoncé de la mission de l’expert 
désigné ont porté atteinte à ses intérêts. 

 9. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité selon lequel l’ordonnance de com-
mission d’experts aux fins d’autopsie n’a pas été communiquée au demandeur, l’arrêt 
attaqué retient que les conclusions du rapport d’expertise ont été notifiées à l’intéressé 
qui n’a pas formulé d’observation ni déposé de demande tendant à une contre-exper-
tise ou un complément d’expertise, de sorte qu’il n’a pas été porté atteinte aux droits 
de la défense. 

 10. C’est à tort que la chambre de l’instruction énonce qu’il n’a pas été porté atteinte 
aux droits de la défense, dès lors que la transmission de l’ordonnance de commission 
d’expert aux parties prévue par l’article 161-1 du code de procédure pénale a pour 
objectif de permettre une discussion contradictoire au stade de l’instruction quant à la 
possibilité d’adjoindre un expert aux experts désignés et au contenu de leur mission. 

 11. Pour autant, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors que le demandeur n’a pas 
établi ni même allégué l’existence d’un grief résultant de l’absence de transmission de 
cette ordonnance. 

 12. Ainsi le moyen doit être écarté. 

 13. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme de Lamarzelle - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 161-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 13 octobre 2009, pourvoi n° 09-83.669, Bull. crim. 2009, n° 167 (cassation partielle).



57

Bulletin Chambre criminelle - Novembre 2021
Arrêts et ordonnances

JUGE DES LIBERTES ET DE LA DETENTION

Crim., 23 novembre 2021, n° 21-85.211, (B)

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Avis d’audience au mis en examen – 
Exclusion.

Le code de procédure pénale ne prévoit pas l’envoi à la personne mise en examen d’un avis d’audience devant 
le juge des libertés et de la détention.

Ne méconnaît pas l’article 6, § 3, b), de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales la chambre de l’instruction qui, pour ne pas faire droit à la nullité de l’ordonnance de prolongation 
de la détention provisoire, prise de ce que la personne mise en examen qui a comparu seule a été avisée de la 
tenue du débat contradictoire le jour même, énonce que son avocat a été régulièrement convoqué pour ce débat et 
que ni ce dernier ni la personne mise en examen n’ont sollicité le renvoi dudit débat.

M. [O] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 10e section, en date du 28 juillet 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, infractions à la lé-
gislation sur les armes, association de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [E], mis en examen des chefs précités, a été placé en détention provisoire le 
19 mars 2021.

 3. Le débat contradictoire en vue de prolonger sa détention provisoire a été fixé au 
8 juillet 2021 et son conseil régulièrement convoqué pour cette date. 

 4. Le jour du débat contradictoire, alors que son conseil était absent, M. [E] a fait va-
loir qu’il ignorait qu’il devait comparaître devant le juge des libertés et de la détention.

 5. Par ordonnance en date du 8 juillet 2021, le juge des libertés et de la détention a 
prolongé la détention provisoire de la personne mise en examen.

 6. M. [E] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a écarté la nullité de l’ordonnance du 
juge des libertés et de la détention, alors « que la personne mise en examen qui assure 
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seule sa défense lors du débat contradictoire sur la détention provisoire devant le juge 
des libertés et de la détention doit disposer du temps et des facilités nécessaires pour 
sa préparation ; qu’en se retranchant, pour écarter le moyen de nullité de l’ordonnance 
tiré de ce que M. [E], qui avait appris sa comparution le jour de celle-ci, n’avait pas 
bénéficié du temps et des facilités nécessaires pour préparer sa défense, derrière les 
circonstances que son avocat avait été convoqué dans le délai légal, ce qui était sans 
incidence dès lors qu’il était absent à l’audience, et qu’il n’avait pas sollicité de renvoi, 
ce que le juge aurait pu pallier d’office, à tout le moins en l’informant de cette pos-
sibilité, la chambre de l’instruction a méconnu l’article 6, § 3, b, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour ne pas faire droit à la nullité de l’ordonnance de prolongation de la déten-
tion provisoire, prise de ce que la personne mise en examen a été avisée de la tenue 
du débat contradictoire le jour même, l’arrêt énonce que le formalisme prévu par 
l’article 114 du code de procédure pénale a été respecté et M. [E] mis en mesure de 
préparer sa défense.

 9. Les juges ajoutent que ce dernier n’a pas demandé le renvoi de l’audience malgré 
l’absence de son avocat.

 10. Ils en déduisent qu’il n’a été porté aucune atteinte au droit à un procès équitable 
garanti par l’article 6, § 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. 

 11. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu l’article précité. 

 12. En effet, et dès lors que le code de procédure pénale ne prévoit pas l’envoi à la 
personne mise en examen d’un avis d’audience devant le juge des libertés et la déten-
tion, il appartient à l’avocat choisi ou commis d’office, dans l’exercice de sa mission de 
défense, d’aviser la personne mise en examen de la date du débat contradictoire et, s’il 
ne peut être présent pour l’assister, de l’en informer.

 13. L’avocat peut également, le cas échéant, solliciter le renvoi du débat contradictoire 
ou aviser la personne mise en examen de son droit de le faire. 

 14. Il s’ensuit que dès lors que son avocat a été régulièrement convoqué, M. [E] ne 
peut reprocher au juge des libertés et de la détention de ne pas l’avoir avisé de son 
droit de solliciter un renvoi du débat contradictoire ou de ne pas l’avoir ordonné 
d’office. 

 15. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 16. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : Mme Phi-
lippe - Avocat(s) : Me Laurent Goldman -
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Textes visés : 
Article 6, § 3, b), de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales.

JUGEMENTS ET ARRETS

Crim., 9 novembre 2021, n° 20-84.394, (B)

– Rejet –

 ■ Incidents contentieux relatifs à l’exécution – Moyen de 
télécommunication audiovisuelle – Article 706-71 du code de 
procédure civile – Conditions – Accord du prévenu.

Il résulte de l’article 712 du code de procédure pénale que la juridiction saisie d’un incident contentieux relatif 
à l’exécution d’une sentence peut décider de faire application des dispositions de l’article 706-71 du même code.

S’il résulte du 3e alinéa de ce dernier texte que le requérant devait donner son accord pour qu’il soit recouru à 
la visioconférence, cet accord, valablement donné lors d’une audience à l’issue de laquelle l’affaire a été renvoyée, 
ne pouvait, en application de l’article 706-71-1 de ce code, être repris.

M. [V] [N] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 
8-2, en date du 9 juillet 2020, qui a rejeté sa requête en incident contentieux d’exé-
cution.

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [N] [E] a été arrêté par les forces armées de la coalition internationale pour sa 
participation au djihad armé dans les rangs des talibans et détenu par les forces armées 
américaines, à qui il a été remis, à la prison militaire de Bagram en Afghanistan pen-
dant près de dix-neuf mois. 

 3. Il a été remis aux autorités françaises par les autorités américaines, le 19 mai 2014.

L’intéressé a alors été placé en garde à vue puis, après ouverture d’une information 
judiciaire, placé en détention provisoire à compter du 22 mai 2014.

 4. Par jugement du 20 avril 2016, le tribunal correctionnel a déclaré le prévenu cou-
pable de faits d’association de malfaiteurs terroriste et l’a condamné à neuf ans d’em-
prisonnement, assortis d’une période de sûreté des deux tiers.

L’intéressé a été maintenu en détention. 
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 5. L’intéressé a formé une requête en difficulté d’exécution, le 4 juillet 2019, tendant 
à ce que la période de détention effectuée à la prison de Bagram soit imputée sur la 
peine prononcée par le tribunal.

 6. Par jugement du 22 octobre 2019, les premiers juges ont rejeté ladite requête. 

 7. M. [N] [E] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en difficulté d’exé-
cution formée par M. [N] [E], alors :

 « 1°/ que le recours à la visioconférence n’est pas prévu devant la cour d’appel, lors-
qu’elle est saisie d’une requête en difficulté d’exécution ; qu’en ayant toutefois recours 
à la visioconférence, la cour d’appel a violé l’article 706-71 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ qu’en tout état de cause, lorsqu’il est recouru à la visioconférence devant le tribu-
nal correctionnel, l’accord des parties est nécessaire ; qu’en y ayant recours, sans relever 
que M. [N] [E] l’aurait accepté, la cour d’appel a violé l’article 706-71 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 9. Il résulte des mentions de l’arrêt attaqué que le requérant a comparu par visioconfé-
rence à l’audience du 11 juin 2020, au cours de laquelle les débats se sont déroulés 
en présence de son avocat. Aucune des parties ne s’est alors opposée à ce mode de 
comparution. 

 10. Préalablement, lors de l’audience du 21 février 2020, l’intéressé avait accepté de 
comparaître par ce moyen de télécommunication audiovisuelle, ainsi qu’il résulte de la 
note d’audience, comme la Cour de cassation a pu s’en assurer.

 11. Dès lors, l’arrêt n’encourt pas les griefs allégués.

 12. En effet, en premier lieu, il résulte de l’article 712 du code de procédure pénale 
que la juridiction saisie d’un incident contentieux relatif à l’exécution d’une sentence 
peut décider de faire application des dispositions de l’article 706-71 du même code.

 13. En second lieu, s’il résulte du 3e alinéa de ce texte que le requérant devait donner 
son accord pour qu’il soit recouru à la visioconférence, cet accord, valablement donné 
lors de l’audience du 21 février 2020, ne pouvait, en application de l’article 706-71-1 
de ce code, être repris.

 14. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en difficulté d’exé-
cution formée par M. [N] [E], alors :
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 « 1°/ que la détention provisoire subie à l’étranger pour des faits jugés en France est 
intégralement déduite de la durée de la peine prononcée ; que M. [N] [E] faisait valoir 
que la période de détention provisoire accomplie en Afghanistan pour les mêmes faits 
que ceux pour lesquels il a été condamné devait être prise en compte dans le calcul 
de la peine restant à effectuer ; qu’en rejetant la requête de M. [N] [E] au motif que 
sa détention n’a pas été accomplie en vertu d’un mandat d’amener ou d’arrêt délivré 
par l’autorité judiciaire française et mis en oeuvre par l’autorité judiciaire afghane ou 
encore d’une procédure d’extradition sollicitée par la première et acceptée par la se-
conde et que si l’arrestation et la détention de M. [N] [E] ont pu être causées en raison 
de faits qui, par la suite ont conduit, avec d’autres, à sa condamnation en France, elles 
n’ont été initiées et subies ni dans le cadre d’une enquête ou d’une information judi-
ciaire placées sous les autorité et contrôle de la justice française, ni dans le cadre d’en-
quête ou d’information d’une quelconque autre autorité française qui aurait dénoncé 
les faits à l’autorité judiciaire française et conduit à sa condamnation en France, quand 
ces circonstances ne conditionnaient pas l’application de l’article 716-4 du code de 
procédure pénale, en présence d’une détention provisoire subie à l’étranger pour des 
faits jugés en France, la cour d’appel a méconnu cette disposition ;

 2°/ qu’en tout état de cause, la détention provisoire subie à l’étranger pour des faits 
jugés en France est intégralement déduite de la durée de la peine prononcée ; qu’en ne 
recherchant pas s’il ne résultait pas de la circonstance que l’enquête avait été ouverte 
en France le 29 octobre 2012, suite à sa capture le 17 octobre 2012 et de la visite des 
officiers français venus l’interroger que la détention de M. [N] [E] au sein de la prison 
de Bagram s’était déroulée sous le contrôle de l’autorité judiciaire française et dans le 
cadre d’une procédure française, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard 
de l’article 593 du code de procédure pénale.»

 Réponse de la Cour

 16. Pour rejeter la requête de M. [N] [E], l’arrêt énonce que la détention de l’intéressé 
en Afghanistan n’a nullement été accomplie en vertu d’un mandat d’amener ou d’ar-
rêt délivré par l’autorité judiciaire française et mis en oeuvre par l’autorité judiciaire 
afghane ou encore d’une procédure d’extradition sollicitée par la première et acceptée 
par la seconde. 

 17. Les juges ajoutent que si l’arrestation et la détention en Afghanistan du requérant 
ont pu être causées en raison de faits qui, par la suite, ont conduit, avec d’autres, à sa 
condamnation en France, elle n’ont été initiées et subies ni dans le cadre d’une en-
quête ou d’une information judiciaire placées sous les autorité et contrôle de la justice 
française ni dans le cadre d’une enquête ou d’une information d’une quelconque 
autorité judiciaire étrangère, qui aurait dénoncé les faits à l’autorité judiciaire française 
et conduit à sa condamnation en France.

 18. La cour d’appel conclut que la détention effectuée par le requérant ne s’entend 
pas d’une détention provisoire au sens du code de procédure pénale.

 19. En prononçant par ces motifs, la cour d’appel a justifié sa décision.

 20. En effet, si l’article 716-4 du code de procédure pénale n’exclut pas de son do-
maine d’application une détention subie à l’étranger, pourvu qu’elle soit assimilable à 
une détention provisoire au sens dudit code, encore faut-il que cette détention ait été 
ordonnée dans le cadre d’une procédure suivie à l’étranger pour tout ou partie des faits 
jugés ultérieurement en France. 
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 21. Dans le cas où aucune dénonciation officielle permettant de s’assurer de la réu-
nion de ces conditions n’aurait été faite par l’autorité étrangère, il incombe au requé-
rant d’établir qu’il a fait l’objet d’une détention répondant à ces conditions.

 22. En l’espèce, la cour d’appel a implicitement mais nécessairement écarté l’argu-
mentation selon laquelle l’audition de M. [N] [E] par des représentants des autorités 
françaises lors de sa détention en Afghanistan permettrait de caractériser l’existence 
dès ce stade d’une procédure. 

 23. Ainsi, le moyen ne saurait être admis.

 24. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Barbier - Avocat général : M. Lesclous - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Articles 712, 706-71 et 706-71-1 du code de procédure pénale ; article 716-4 du code de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 5 octobre 2011, QPC n° 11-90.087, Bull. crim. 2011, n° 196 (Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel) ; Crim., 13 mars 2013, pourvoi n° 12-83.024, Bull. crim. 2013, n° 64 (rejet).

JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 17 novembre 2021, n° 21-80.567, (B)

– Rejet –

 ■ Droits de la défense – Débats – Juridiction correctionnelle appelée 
à statuer uniquement sur la peine – Notification du droit de se taire 
(non).

Les dispositions de l’article 406 du code de procédure pénale relatives au droit de se taire devant les juridictions 
pénales ne sont pas applicables devant la juridiction correctionnelle lorsque celle-ci est appelée à se prononcer 
uniquement sur les peines.

M. [G] [I] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Bourges, chambre 
correctionnelle, en date du 7  janvier 2021, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 
1er avril 2020, pourvoi n° 19-83.947), pour escroquerie, l’a condamné à trente mois 
d’emprisonnement avec sursis probatoire et a prononcé une mesure de confiscation.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [G] [I] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel des chefs de faux, usage 
de faux, escroquerie et fausse déclaration en vue de l’obtention de prestations sociales. 

 3. Sur appel du jugement l’ayant condamné, par arrêt du 18 mai 2016, la cour d’appel 
a constaté l’extinction de l’action publique s’agissant du délit de fausse déclaration 
pour l’obtention de prestations sociales et a confirmé le jugement pour le surplus. 

 4. Cette décision a été cassée par arrêt du 25 octobre 2017, mais en ses seules disposi-
tions relatives aux délits de faux et usage et aux peines, toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues. 

 5. La cour d’appel de renvoi, par arrêt du 25 avril 2019, a relaxé M. [I] des chefs de 
faux et usage et, ayant constaté le caractère définitif des dispositions du jugement re-
latives à la déclaration de culpabilité du chef d’escroquerie, a condamné le prévenu à 
deux ans d’emprisonnement avec sursis et mise à l’épreuve et 7 000 euros d’amende. 

 6. Un nouveau pourvoi ayant été formé, la Cour de cassation, par arrêt en date du 
1er avril 2020 a cassé cet arrêt, mais en ses seules dispositions relatives aux peines. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné à une peine de trente 
mois d’emprisonnement, assorti d’un sursis probatoire d’une durée de trois ans, alors 
« que faute d’avoir informé le prévenu de son droit, au cours des débats, de faire des 
déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire, la cour d’ap-
pel a violé les articles 406 et 512 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Les dispositions de l’article 406 du code de procédure pénale relatives au droit de se 
taire devant les juridictions pénales, qui ont pour objet d’empêcher qu’une personne 
prévenue d’une infraction ne contribue à sa propre incrimination, ne sont pas appli-
cables devant la juridiction correctionnelle lorsque celle-ci est appelée à se prononcer 
uniquement sur les peines. 

 9. En conséquence, le moyen, inopérant, doit être écarté. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 406 du code de procédure pénale.
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Crim., 23 novembre 2021, n° 20-80.675, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Droits de la défense – Débats – Prévenu – Notification du droit de 
se taire – Défaut – Atteinte nécessaire aux intérêts du prévenu – 
Notification tardive – Atteinte aux intérêts du prévenu qui a déjà pris 
la parole.

Selon l’article 406 du code de procédure pénale, le président ou l’un des assesseurs par lui désigné, après avoir 
constaté son identité et donné connaissance de l’acte qui a saisi le tribunal correctionnel, informe le prévenu de 
son droit, au cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se 
taire. Ces dispositions sont applicables devant la chambre des appels correctionnels par l’effet des dispositions de 
l’article 512 du même code.

En l’absence de l’information exigée par l’article 406 précité, une atteinte aux intérêts du prévenu, au sens des 
articles 802 et 171 du code de procédure pénale, est nécessairement caractérisée.

En cas de notification tardive, une telle atteinte est également caractérisée lorsque le prévenu prend la parole 
avant d’avoir reçu cet avertissement.

Si c’est à tort que la cour d’appel n’a procédé à cette notification qu’après les débats tenus sur une exception de 
nullité, l’arrêt n’encourt néanmoins pas la censure, dès lors qu’il ne résulte pas des pièces de procédure que le 
prévenu ait pris la parole à ce stade des débats.

M. [L] [P] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
chambre 5-2, en date du 10 décembre 2019, qui, pour rébellion, refus de se soumettre 
à des prélèvements biologiques et à des relevés signalétiques et dissimulation volontaire 
du visage lors d’une manifestation, l’a condamné à quatre mois d’emprisonnement 
avec sursis et 500 euros d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 11 mars 2019, le tribunal correctionnel a déclaré M.  [L] [P] 
coupable des faits ci-dessus mentionnés, commis à l’occasion d’une manifestation du 
mouvement dit des « gilets jaunes », le 16 février 2019, à Marseille, et a prononcé des 
peines ainsi que sur les intérêts civils.

 3. Le prévenu a interjeté appel de cette décision, ainsi que le ministère public.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [P] coupable de rébellion, 
de refus de se soumettre à des relevés signalétiques par prise d’empreintes digitales, 
palmaires ou de photographies, et de dissimulation volontaire de son visage dans des 
circonstances faisant craindre un trouble à l’ordre public, et a statué sur la peine et sur 
les intérêts civils, alors « que le prévenu doit être informé de son droit, au cours des 
débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de 
se taire ; que la protection des droits de la défense recherchée par le texte n’est assurée 
que si le prévenu est informé de ce droit à l’ouverture de l’audience avant tout débat, 
y compris sur les exceptions de nullité ; qu’en l’espèce, M. [P] n’ayant été informé de 
son droit de garder le silence qu’après que l’incident soulevé par lui, tiré de la nullité 
de la procédure de première instance, a été plaidé et joint au fond, l’arrêt encourt la 
nullité pour violation des articles 406 et 512 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 406 du code de procédure pénale, le président ou l’un des assesseurs 
par lui désigné, après avoir constaté son identité et donné connaissance de l’acte qui 
a saisi le tribunal correctionnel, informe le prévenu de son droit, au cours des débats, 
de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire.

 6. Ces dispositions sont applicables devant la chambre des appels correctionnels par 
l’effet des dispositions de l’article 512 du même code.

 7. Aux termes de l’article 802 du code de procédure pénale, en cas de violation des 
formes prescrites par la loi à peine de nullité ou d’inobservation des formalités subs-
tantielles, toute juridiction, y compris la Cour de cassation, qui est saisie d’une de-
mande d’annulation ne peut prononcer la nullité que lorsque celle-ci a eu pour effet 
de porter atteinte aux intérêts de la partie qu’elle concerne.

 8. En l’absence de l’information exigée par l’article  406 précité, cette atteinte est 
nécessairement caractérisée (Crim., 8 juillet 2015, pourvoi n° 14-85.699, Bull. Crim. 
2015, n° 178).

 9. En cas de notification tardive, cette atteinte est également caractérisée lorsque le 
prévenu prend la parole avant d’avoir reçu cet avertissement.

 10. L’arrêt attaqué mentionne que le président a constaté la présence du prévenu, que 
le conseiller rapporteur a vérifié son identité, puis a rappelé les faits et la prévention.

 11. Il expose qu’avant tout débat sur le fond, l’avocat du prévenu a soulevé des nullités 
et a déposé des conclusions, et que ni un autre avocat ni le ministère public n’ont fait 
d’observation, enfin, que l’incident a été joint au fond.

 12. Il ajoute que le conseiller rapporteur a informé le prévenu de son droit, au cours 
des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou 
de se taire puis a présenté le rapport de l’affaire.

 13. Si c’est à tort qu’il a été procédé à cette notification à M. [P] après les débats tenus 
sur l’exception de nullité, l’arrêt n’encourt néanmoins pas la censure.

 14. En effet, il ne résulte pas des pièces de procédure que l’intéressé ait pris la parole 
à ce stade des débats. 
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 15. Le moyen doit donc être écarté.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [P] coupable d’avoir dis-
simulé volontairement son visage dans des circonstances faisant craindre un trouble à 
l’ordre public, et a statué sur la peine et sur les intérêts civils, alors que « la dissimulation 
de visage à l’occasion de manifestations sur la voie publique n’est punissable que si elle 
est commise dans des circonstances faisant craindre des atteintes à l’ordre public ; qu’en 
se bornant à relever, pour condamner M. [P] de ce chef, qu’il avait dissimulé une par-
tie de son visage lors d’une manifestation de gilets jaunes dans l’intention d’empêcher 
toute reconnaissance de la part des policiers à qui il faisait face, mais sans caractériser 
un contexte faisant craindre une atteinte à l’ordre public lors de cette manifestation, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article R. 645-14 du 
code pénal. »

 Réponse de la Cour

 17. L’article R. 645-14 du code pénal punit le fait pour une personne, au sein ou aux 
abords immédiats d’une manifestation sur la voie publique, de dissimuler volontaire-
ment son visage afin de ne pas être identifiée dans des circonstances faisant craindre 
des atteintes à l’ordre public

 18. Pour déclarer M. [P] coupable de cette contravention, l’arrêt retient que, le 16 fé-
vrier 2019, des policiers se trouvaient en mission de sécurisation aux abords de la 
station de métro [1] à [Localité 2], à l’occasion d’une manifestation du mouvement dit 
des « gilets jaunes », et ont identifié un homme, entièrement vêtu de noir et dissimu-
lant son visage, qu’ils avaient déjà observé lors de précédentes manifestations et qui, 
une nouvelle fois, se mettait en face des effectifs de police qu’il photographiait. 

 19. Les juges précisent que dans le même temps, des tracts circulaient parmi les ma-
nifestants, affichant le portrait de policiers en civil, photographiés quinze jours aupara-
vant par la même personne qui prenait la fuite à l’arrivée des fonctionnaires. 

 20. La cour d’appel ajoute que dans ce contexte et au vu des tensions qui présidaient 
au déroulement de ces journées, le port d’un cache-col par un homme étant déjà in-
tervenu sur des manifestations, vêtu pour la circonstance, ne saurait être sérieusement 
analysé comme l’expression du seul souhait de se protéger du froid.

 21. En prononçant par ces motifs, dont il résulte que c’est dans des circonstances fai-
sant craindre des atteintes à l’ordre public que le prévenu a dissimulé volontairement 
son visage afin de ne pas être identifié, la cour d’appel a justifié sa décision. 

 22. Le moyen doit donc être rejeté.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 23. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [P] à une peine 
d’emprisonnement de quatre mois avec sursis pour les délits poursuivis, alors :

 «  1°/ que la peine sanctionnant le délit de refus de se soumettre aux opérations 
de prélèvement mentionnées à l’article 55-1 du code de procédure pénale doit être 
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proportionnée à la peine qui pourrait être infligée pour l’infraction à l’occasion de 
laquelle ce prélèvement a été demandé ; qu’en prononçant un emprisonnement de 
quatre mois avec sursis contre M.  [P] au titre, notamment, du délit de refus de se 
soumettre à des prélèvements digitaux et palmaires, sans motiver sa décision sur le ca-
ractère proportionné de cette peine par rapport à celle encourue pour les infractions 
à l’occasion desquelles ces prélèvements avaient été demandés, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 132-1 du code pénal et 55-1 et 485 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ que la contradiction entre les motifs et le dispositif équivaut à l’absence de motifs ; 
que la cour d’appel énonce, en son dispositif, prononcer une amende de 500 euros 
contre M. [P] et, en ses motifs, une amende de 200 euros ; que cette contradiction 
entraînera la cassation de l’arrêt attaqué pour violation de l’article 485 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche : 

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

 24. Selon ce texte, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier 
la décision.

La contradiction entre les motifs et le dispositif d’un arrêt équivaut à un défaut de 
motifs.

 25. Les motifs de l’arrêt attaqué énoncent que M.  [P] est condamné à 200 euros 
d’amende et son dispositif à 500 euros d’amende. 

 26. D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date 
du 10 décembre 2019, mais en ses seules dispositions relatives aux peines, toutes autres 
dispositions étant expressément maintenues ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autre-
ment composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
partiellement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 171, 406, 512 et 802 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Crim., 8 juillet 2015, pourvoi n° 14-85.699, Bull. crim. 2015, n° 178 (cassation) ; Crim., 16 oc-
tobre 2019, pourvoi n° 18-86.614, Bull. crim. 2019 (cassation) ; Ass. plén., 4 juin 2021, pourvoi 
n° 21-81.656, Bull. crim. 2021 (rejet).

JURIDICTIONS DE L’APPLICATION DES PEINES

Crim., 10 novembre 2021, n° 21-80.704, (B)

– Rejet –

 ■ Surveillance judiciaire des personnes dangereuses – Placement – 
Conditions – Bénéfice effectif de crédit de réduction de peine ou 
de réduction supplémentaire – Cas – Pluralité de peines exécutées – 
Absence de crédit de réduction de peine ou de réduction 
supplémentaire pour la peine permettant une surveillance 
judiciaire – Exclusion.

Il résulte de l’article 723-29 du code de procédure pénale qu’une mesure de surveillance judiciaire s’attache à 
une peine privative de liberté précise, d’une durée égale ou supérieure à sept ans pour un crime ou un délit pour 
lequel le suivi socio-judiciaire est encouru ou d’une durée supérieure ou égale à cinq ans pour un crime ou un 
délit commis une nouvelle fois en état de récidive légale. Elle peut être prononcée sous réserve que le condamné ait 
bénéficié effectivement, pour cette peine, de crédit de réduction de peine ou de réduction de peine supplémentaire.

Le procureur général près la cour d’appel de Rennes a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre de l’application des peines de ladite cour d’appel, en date du 26 janvier 
2021, qui a prononcé sur le placement sous surveillance judiciaire de M. [E] [N].

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [E] [N], écroué le 26 mai 2003, a été détenu en exécution de onze condamna-
tions ainsi qu’à la suite de la mise à exécution partielle de l’emprisonnement prononcé 
en cas d’inobservation des obligations d’un suivi socio-judiciaire, pour une durée glo-
bale de dix-huit ans et huit mois. Il a bénéficié, sur certaines de ces peines, d’un crédit 
de réduction de peine à hauteur de trois mois et cent-soixante-quinze jours.

 3. Au titre de la condamnation à huit ans d’emprisonnement et cinq ans de suivi so-
cio-judiciaire prononcée, le 12 novembre 2010, par la cour d’assises du Doubs, pour 
des faits de viol, il n’a bénéficié ni de crédit de réduction de peine ni de réduction de 
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peine supplémentaire en raison de son refus de se soumettre à un prélèvement biolo-
gique destiné à l’identification de son empreinte génétique.

 4. Le ministère public a sollicité le prononcé d’une mesure de surveillance judiciaire 
le 18 août 2020, avec placement sous surveillance électronique mobile de M. [N] et 
fixation d’obligations particulières.

 5. Le tribunal de l’application des peines, par jugement en date du 23 octobre 2020, 
a constaté que cette demande était sans objet, car le condamné n’avait bénéficié ni 
de crédit de réduction de peine ni de réduction de peine supplémentaire attachés à la 
peine prononcée contre lui le 12 novembre 2010.

 6. Le ministère public a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation de l’article 723-29 du code de procédure pénale.

 8. Il critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté que les réquisitions de placement 
sous surveillance judiciaire étaient sans objet, alors : 

 1°/ que les textes relatifs à l’application des peines s’appliquent en considération de la 
situation globale du condamné ; 

 2°/ que la mesure de surveillance judiciaire, modalité d’exécution de la peine, s’ap-
plique en considération de la dangerosité de l’individu, de sorte que l’ordre d’exécu-
tion des peines n’apparaît pas devoir être pris en compte. 

 Réponse de la Cour

 9. Pour confirmer le jugement du tribunal de l’application des peines, l’arrêt atta-
qué, après avoir constaté que M.  [N] n’a obtenu aucune réduction de peine pour 
la condamnation prononcée, le 12 novembre 2010, par la cour d’assises du Doubs, 
énonce qu’une mesure de surveillance judiciaire ne peut être prononcée en prenant 
en considération l’ensemble des réductions et réductions supplémentaires de peine 
attribuées à un condamné pour toutes les peines qu’il exécute, certaines en répression 
d’infractions pour lesquelles la surveillance judiciaire n’est pas possible, mais que cette 
mesure ne peut intervenir que pour la seule durée des réductions de peine et réduc-
tions supplémentaires de peine se rapportant à des condamnations pour lesquelles la 
surveillance judiciaire est encourue. 

 10. Les juges ajoutent que le Conseil constitutionnel, par décision en date du 8 dé-
cembre 2005, a estimé que la mesure de surveillance judiciaire n’a vocation à s’appli-
quer qu’aux personnes précisément visées par le texte dont il a examiné la constitu-
tionnalité et qu’il n’a admis cette dernière qu’au regard de la limitation de la liste des 
infractions concernées et de leur gravité particulière. 

 11. Ils précisent que la mesure de surveillance judiciaire ainsi validée par le Conseil 
constitutionnel ne saurait donc concerner l’exécution de peines prononcées pour des 
faits étrangers aux dispositions qui l’ont instituée et, comme en l’espèce, pour des faits 
d’outrage à dépositaire de l’autorité publique, violence dans un local administratif, 
évasion par bénéficiaire d’une permission de sortie, non plus que la mise à exécution 
partielle, à hauteur de sept mois, du suivi socio-judiciaire prononcé, le quantum requis 
de sept ans n’étant pas atteint en l’espèce.
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 12. Ils en concluent que la surveillance judiciaire ne pouvait être prononcée pour des 
crédits de réduction de peine accordés pour de telles infractions.

 13. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’application des peines a fait l’exacte 
application du texte visé au moyen.

 14. En effet, selon l’article 723-29 du code de procédure pénale, une mesure de sur-
veillance judiciaire s’attache à une peine privative de liberté précise, d’une durée égale 
ou supérieure à sept ans pour un crime ou un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire 
est encouru ou d’une durée supérieure ou égale à cinq ans pour un crime ou un délit 
commis une nouvelle fois en état de récidive légale, sous réserve que le condamné 
ait bénéficié effectivement, pour cette peine, de crédit de réduction de peine ou de 
réduction de peine supplémentaire.

 15. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 16. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay -

Textes visés : 

Article 723-29 du code de procédure pénale.

LOIS ET REGLEMENTS

Crim., 10 novembre 2021, n° 21-81.925, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Application dans le temps – Loi pénale de fond – Loi plus sévère – 
Non-rétroactivité – Loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 – Effet.

Avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, l’article L. 624-1-1 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile ne sanctionnait que la soustraction à l’exécution de la mesure 
d’éloignement du territoire français et non le refus de consentir à des actes préparatoires à celle-ci, sauf exceptions 
spécialement énumérées, parmi lesquelles on ne trouvait pas le refus de se soumettre à un test de dépistage du 
Covid-19.

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui retient la culpabilité d’un prévenu au motif que son opposition au test PCR 
n’avait été que le moyen de s’opposer à la mesure d’éloignement.
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M. [C] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Pau, chambre 
correctionnelle, en date du 11 février 2021, qui, pour soustraction à l’exécution d’une 
mesure de reconduite à la frontière, l’a condamné à deux mois d’emprisonnement.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [C] [K] a fait l’objet d’un arrêté portant obligation de quitter le territoire fran-
çais pris par le préfet de la Vienne, le 31 janvier 2020, et notifié le 10 février 2020. 

 3. Il a été interpellé le 27 octobre 2020 à [Localité 2] dans le cadre d’un contrôle 
routier et placé en rétention administrative.

 4. Il a comparu devant le tribunal correctionnel de Bayonne du chef de soustraction 
à l’exécution d’une mesure de reconduite à la frontière. 

 5. Par jugement du 24 novembre 2020, les juges du premier degré l’ont déclaré cou-
pable et condamné à deux mois d’emprisonnement.

 6. M. [K] et le procureur de la République ont relevé appel de cette décision.

 Recevabilité du mémoire personnel.

 7. S’il est vrai que ce mémoire n’a pas été signé par le demandeur, celui-ci justifie de 
son impossibilité absolue à le faire, du fait de sa reconduite à la frontière.

 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens du mémoire personnel et sur 
le moyen du mémoire ampliatif proposé pour M. [K].

 Enoncé des moyens

 8. Le premier moyen du mémoire personnel est pris de la violation des articles L. 624-
1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 591 et 593 du 
code de procédure pénale. 

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [K] du chef de sous-
traction à une mesure de reconduite à la frontière, alors :

 1°/ que si M. [K] a refusé de quitter le centre de rétention le 23 novembre 2020, il 
lui avait été indiqué qu’il s’agissait uniquement d’effectuer un test PCR, et non de le 
conduire à l’aéroport pour mettre à exécution la mesure d’éloignement dont il faisait 
l’objet, le vol étant d’ailleurs prévu pour le 25 novembre suivant, dès lors, le refus de 
test PCR ne pouvait s’assimiler à un refus d’embarquement, seul élément permettant 
de caractériser la soustraction à une mesure d’éloignement.

 2°/ que le délit de soustraction à l’exécution d’une mesure d’éloignement suppose 
un élément matériel ; qu’en se bornant à affirmer que les faits de soustraction étaient 
établis par les seules déclarations de M. [K] quant à son refus de regagner son pays 
d’origine, sans prendre en compte le fait que le refus de test PCR n’avait jamais été 
expliqué ni justifié par l’opposition à la mesure d’éloignement, mais qu’au contraire 
M. [K] avait toujours expliqué son refus de se soumettre au test PCR par son droit à 
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ne pas consentir à un acte médical intrusif et non nécessaire, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale. 

 10. Le second moyen du mémoire personnel est pris de la violation de l’article 8 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, 591 et 593 du code de procédure 
pénale. 

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [K] du chef de sous-
traction à une mesure de reconduite à la frontière alors qu’il a toujours expliqué son 
refus d’effectuer le test par son droit à disposer librement de son corps et à accepter ou 
refuser un acte médical ; que le test PCR constitue un acte médical intrusif, dès lors 
qu’il consiste en l’introduction d’un élément extérieur long de sept centimètres dans 
la cavité nasale ; que M. [K] se sentait en parfaite santé au moment où ce test lui a été 
proposé, un médecin l’ayant d’ailleurs examiné avant son placement en rétention, et 
n’ayant constaté aucun symptôme de la Covid -19 ; dès lors, en condamnant M. [K] à 
une peine d’emprisonnement ferme du seul fait de son refus d’effectuer un test PCR, 
après avoir elle-même constaté que ce test constituait un acte médical effectué sur la 
personne qui requérait le consentement de celle-ci, la cour a manifestement porté 
atteinte aux droits fondamentaux de M. [K], à son droit de disposer librement de son 
corps et à consentir à tout acte médical, ainsi qu’au principe d’inviolabilité du corps 
humain.

 12. Le moyen du mémoire ampliatif déposé pour M. [K] critique l’arrêt attaqué en 
ce qu’il a déclaré M. [K] coupable de soustraction à l’exécution d’une mesure de re-
conduite à la frontière le 23 novembre 2020 à Hendaye et de l’avoir condamné à une 
peine d’emprisonnement délictuel de deux mois, avec mandat de dépôt, alors :

 « 1°/ que tout étranger qui se soustrait ou qui tente de se soustraire à l’exécution 
d’une mesure de refus d’entrée en France, d’une interdiction administrative du ter-
ritoire, d’un arrêté d’expulsion, d’une mesure de reconduite à la frontière ou d’une 
obligation de quitter le territoire français est puni d’une peine de trois ans d’empri-
sonnement ; que le simple fait de refuser la réalisation d’un test PCR ne suffit pas à 
caractériser un acte de soustraction à une mesure de reconduite à la frontière ; qu’il ne 
peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice du droit au respect de la 
vie privée que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue 
une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, 
à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la 
prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 
protection des droits et libertés d’autrui ; qu’en jugeant que « M. [K] a manifesté son 
refus de voir exécuter la mesure de reconduite à la frontière le concernant, et que son 
opposition au test PCR n’a été que le moyen de s’opposer à la mesure dès lors qu’il 
lui avait été indiqué que la compagnie d’aviation requise exigeait, pour le prendre 
en charge sur ses lignes, la production des résultats d’un test PCR réalisé dans les 72 
heures précédant le départ », de sorte que « le délit est caractérisé dans son élément 
matériel, le refus de test empêchant la montée de M. [K] dans l’avion, d’ autant qu’il 
s’était opposé physiquement à celle-ci, et dans son élément intentionnel, dès lors que 
M. [K] savait que refuser le test empêchait de lui faire prendre le vol AF 724 du 25 no-
vembre 2020 vers Conakry en Guinée », la chambre des appels correctionnels a violé 
l’article L. 624-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
ensemble l’article 593 du code de procédure pénale et l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;



73

Bulletin Chambre criminelle - Novembre 2021
Arrêts et ordonnances

 2°/ qu’aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consen-
tement libre et éclairé de la personne  ; qu’en jugeant que le refus de subir un test 
PCR pouvait être sanctionné par une peine d’emprisonnement, la cour d’appel a violé 
l’article L. 1111-4 du code de la santé publique, les articles 16 et 16-3 du code civil, et 
l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour 

 13. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article L. 624-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers en France et du 
droit d’asile, dans sa rédaction applicable à l’époque des faits :

 14. Selon ce texte, tout étranger qui se soustrait ou qui tente de se soustraire à l’exé-
cution d’une mesure de refus d’entrée en France, d’une interdiction administrative du 
territoire, d’un arrêté d’expulsion, d’une mesure de reconduite à la frontière ou d’une 
obligation de quitter le territoire français est puni d’une peine de trois ans d’empri-
sonnement. 

 15. Pour déclarer M. [K], originaire de Guinée, coupable de s’être opposé à son éloi-
gnement, l’arrêt attaqué relève que celui-ci ne pouvait avoir lieu que par transport 
aérien, et que la compagnie [1] exige, compte tenu de l’épidémie de Covid -19 en 
cours, que tout passager présente avant l’embarquement les résultats d’un test PCR 
effectué dans les soixante-douze heures précédant le départ.

 16. Les juges énoncent que le test PCR est un acte médical qui requiert le consen-
tement de la personne et que M. [K] a, à plusieurs reprises, refusé de s’y soumettre.

 17. Ils ajoutent que l’intéressé a aussi manifesté sans ambiguïté qu’il refusait de quitter 
le territoire français et en a expliqué les motifs.

 18. La cour conclut que M. [K] a manifesté son refus d’exécuter la mesure de recon-
duite à la frontière le concernant, et que son opposition au test PCR n’a été que le 
moyen de s’opposer à la mesure dès lors qu’il lui avait été indiqué que la compagnie 
d’aviation requise exigeait, pour le prendre en charge sur ses lignes, la production des 
résultats d’un test PCR réalisé dans les soixante-douze heures précédant le départ.

 19. En prononçant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé pour les raisons sui-
vantes.

 20. Il ne résulte pas de la législation en vigueur au moment des faits que la réalisation 
d’un test de dépistage au Covid-19 permettait l’exécution d’une mesure d’éloigne-
ment d’un étranger prise par l’autorité administrative.

 21. Le législateur n’avait entendu sanctionner que la soustraction à l’exécution de la 
mesure et non le refus de consentir à des actes préparatoires à celle-ci, sauf exceptions 
spécialement énumérées, parmi lesquelles ne figurait pas le refus de se soumettre à un 
test de dépistage.

 22. Ainsi, le refus par un étranger de se soumettre à un test de dépistage de la Covid 19 
nécessaire à l’exécution d’une mesure d’éloignement ne constituait pas une infraction 
à l’époque des faits.

 23. La cassation est dès lors encourue.
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 Portée et conséquences de la cassation 

 24. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Pau, chambre correctionnelle, en date du 11 février 2021 ;

 RAPPELLE que du fait de la présente décision le jugement de première instance 
perd toute force exécutoire ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Pau, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : Me Descorps-Declère -

Textes visés : 

Loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; article L. 624-1-1 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Crim., 9 novembre 2021, n° 20-87.078, (B)

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Loi relative au régime d’exécution et 
d’application des peines – Loi plus douce – Abrogation – Censure 
du Conseil constitutionnel – Article 112-4 du code pénal – Cessation 
d’exécution.

Les décisions du Conseil constitutionnel s’imposant aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives 
et juridictionnelles en vertu de l’article 62 de la Constitution, les déclarations de non-conformité ou les réserves 
d’interprétation qu’elles contiennent et qui ont pour effet qu’une infraction cesse, dans les délais, conditions et 
limites qu’elles fixent, d’être incriminée doivent être regardées comme des lois pour l’application de l’article 112-
4, alinéa 2, du code pénal.

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt de la cour d’appel qui ordonne que cesse de recevoir exécution la peine 
prononcée contre le condamné du chef de recel d’apologie d’actes de terrorisme, infraction dont le Conseil consti-
tutionnel a jugé qu’elle porte à la liberté d’expression et de communication une atteinte qui n’est pas nécessaire, 
adaptée et proportionnée de sorte que les mots « ou de faire publiquement l’apologie de ces actes » figurant au 
premier alinéa de l’article 421-2-5 du code pénal ne sauraient, sans méconnaître cette liberté, être interprétés 
comme réprimant un tel délit (Cons. const., 19 juin 2020, décision n° 2020-845 QPC).
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Le procureur général près la cour d’appel de Metz a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 22 octobre 2020, qui a dit 
que la peine prononcée contre M. [M] [X], pour des faits de recel d’apologie d’actes 
de terrorisme, doit cesser de recevoir exécution.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 6 juillet 2018, le tribunal correctionnel de Metz a déclaré M. [X] 
coupable de recel d’apologie d’actes de terrorisme sur le fondement des articles 321-1 
et 421-2-5 du code pénal. 

 3. Par arrêt du 21 novembre 2018, la cour d’appel de Metz a confirmé cette décision 
sur le fond et a condamné le prévenu à deux ans d’emprisonnement, dont un an avec 
sursis et mise à l’épreuve.

 4. La Cour de cassation a rejeté le pourvoi contre cet arrêt, jugeant qu’entre dans 
les prévisions des articles 321-1 et 421-2-5 du code pénal le fait de détenir, à la suite 
d’un téléchargement effectué en toute connaissance de cause, des fichiers caractérisant 
l’apologie d’actes de terrorisme (Crim., 7 janvier 2020, pourvoi n° 19-80.136).

 5. Par arrêt du 24 mars 2020, concernant une affaire distincte, la Cour de cassation a 
transmis au Conseil constitutionnel une question prioritaire portant sur la conformité 
à la Constitution du délit précité (Crim., 24 mars 2020, pourvoi n° 19-86.706).

 6. Par décision du 19 juin 2020 (n° 2020-845 QPC), le Conseil constitutionnel a jugé 
que le délit de recel d’apologie d’actes de terrorisme porte à la liberté d’expression 
et de communication une atteinte qui n’est pas nécessaire, adaptée et proportionnée, 
de sorte que les mots « ou de faire publiquement l’apologie de ces actes » figurant au 
premier alinéa de l’article 421-2-5 du code pénal ne sauraient, sans méconnaître cette 
liberté, être interprétés comme réprimant un tel délit.

 7. Le 21 septembre 2020, M. [X] a saisi la cour d’appel d’une requête en incident 
d’exécution, sur le fondement de l’article 710 du code de procédure pénale, faisant va-
loir que la peine à laquelle il a été condamné était illégale et qu’en tout cas elle devait 
cesser de recevoir exécution. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen est pris de la violation des articles 112-4 du code pénal et 710 du code 
de procédure pénale.

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a appliqué l’article 112-4 du code 
pénal à la situation pénale de M. [X], alors :

 « 1°/ que la loi pénale étant d’interprétation stricte, la cour d’appel a procédé par 
une analogie prohibée au regard du principe fondamental d’interprétation stricte de 
la loi pénale, d’autant que le Conseil constitutionnel n’a assorti sa réserve prohibant 
le recel du délit d’apologie d’actes de terrorisme d’aucune mention expresse tendant 
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à remettre en cause, de quelque manière que soit, les effets passés des condamnations 
prononcées du chef de cette incrimination ; 

 2°/ que la requête déposée sur le fondement de l’article 710 du code de procédure 
pénale suppose qu’une difficulté d’exécution relative à la peine prononcée par la ju-
ridiction de jugement existe réellement, ce qui doit exclure tout moyen tendant à 
remettre en cause le fond de la condamnation passée en force de chose jugée. »

 Réponse de la Cour

 10. Pour dire que la peine prononcée contre M. [X], pour des faits de recel d’apologie 
d’actes de terrorisme, doit cesser de recevoir exécution, l’arrêt attaqué relève, notam-
ment, que les dispositions de l’article 112-4 sont de portée générale en ce qu’elles sont 
la mise en oeuvre d’un principe du droit pénal relatif à l’application de la loi dans le 
temps, à savoir l’application immédiate de la loi pénale plus douce aux situations en 
cours.

 11. Les juges ajoutent que ces dispositions reposent également sur un principe plus 
général du droit, à savoir l’égalité de tous devant la loi, en ce que l’article 112-4 a pour 
effet d’assurer l’égalité entre le justiciable qui ne peut plus être poursuivi en raison de 
la suppression de l’incrimination, même pour des faits commis sous l’empire de la loi 
ancienne, et celui qui a été définitivement condamné en raison d’une incrimination 
qui a été supprimée avant l’exécution de sa peine, celle-ci n’étant que le prolongement 
et l’aboutissement des poursuites engagées à son encontre.

 12. Ils concluent que la suppression d’une incrimination, que ce soit par l’effet de la 
loi nouvelle ou d’une décision du Conseil constitutionnel déclarant l’incrimination 
contraire à la Constitution dans le corps de son dispositif ou dans une réserve d’inter-
prétation, s’oppose à la mise à exécution de cette peine.

 13. En prononçant par ces motifs, la cour d’appel a justifié sa décision sans encourir 
les griefs allégués. 

 14. En effet, les décisions du Conseil constitutionnel s’imposant aux pouvoirs publics 
et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles en vertu de l’article 62 de 
la Constitution, les déclarations de non-conformité ou les réserves d’interprétation 
qu’elles contiennent et qui ont pour effet qu’une infraction cesse, dans les délais, 
conditions et limites qu’elles fixent, d’être incriminée doivent être regardées comme 
des lois pour l’application de l’article 112-4, alinéa 2, du code pénal.

 15. En conséquence, le moyen doit être écarté. 

 16. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi ;

 Dit n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 112-4 et 421-2-5 du code pénal ; article 62 de la Constitution.
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Rapprochement(s) : 
Cons. const., 19 juin 2020, décision n° 2020-845 QPC.

MINEUR

Crim., 10 novembre 2021, n° 20-84.861, (B)

– Cassation –

 ■ Instruction – Renseignements socio-éducatifs – Questions portant 
sur les faits – Notification du droit de se taire – Défaut – Effets – 
Annulation partielle du recueil de renseignements socio-éducatifs.

Il se déduit de l’article 6, §§ 1 et 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales que toute personne poursuivie doit, avant d’être interrogée sur les faits qui lui sont reprochés, être 
avertie de son droit de garder le silence, de faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées. 
Encourt la censure la cour d’appel qui écarte l’irrégularité tenant à l’absence de notification faite au mineur de 
son droit au silence, alors qu’il lui appartenait de prononcer l’annulation partielle du recueil de renseignements 
socio-éducatifs (RRSE), prévu par l’article 12 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, en cancellant les 
passages relatifs aux déclarations et aux réponses faites par le mineur aux questions portant sur les faits.

 ■ Instruction – Renseignements socio-éducatifs – Questions par les 
services éducatifs en vue d’élaborer le rapport – Notification du 
droit de se taire – Défaut – Effet.

En revanche, le mineur peut être entendu hors la présence de son avocat, et sans que ce dernier ait été appelé, 
lorsqu’il est interrogé par l’éducateur chargé d’élaborer ce rapport établi par les services éducatif dépendant de la 
direction de la protection judiciaire de la jeunesse, lequel n’a pas pour objet de recueillir des éléments de preuve 
portant sur la matérialité des faits. Dès lors, n’encourt pas la censure la cour qui dit que l’absence d’assistance 
par un avocat du mineur interrogé par cet éducateur ne saurait entraîner l’annulation du RRSE que ce dernier 
établit.

[T] [S], d’une part, M. [C] [S] et Mme [F] [S], agissant tous deux en leur qualité de 
civilement responsables de leur enfant mineur [T] [S], d’autre part, ont formé un 
pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Angers, en 
date du 6 mai 2020, qui, dans l’information suivie contre lui, du chef de vol aggravé, a 
prononcé sur une demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 2 novembre 2020, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 23 mai 2019, le juge des enfants a mis en examen [T] [S], né le [Date naissance 
1] 2004, pour avoir, entre le 1er et le 3 juin 2018, commis un vol par effraction.

 3. Au préalable, un service éducatif relevant de la direction de la protection judiciaire 
de la jeunesse avait établi, le 24 avril 2019, un recueil de renseignements socio-édu-
catifs (RRSE), au sens de l’article 12 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 
qui le prévoit. A cette occasion, le mineur avait été interrogé sur son positionnement 
quant aux faits reprochés.

Le rapport a conclu à l’absence de nécessité d’une mesure éducative.

 4. Le 21 novembre 2019, [T] [S] a saisi la chambre de l’instruction d’une requête en 
nullité de la procédure, au motif que, lors de l’entretien ayant précédé l’établissement 
du RRSE, l’éducateur avait évoqué les faits avec lui sans qu’il ait été averti de son droit 
de garder le silence ni de son droit à l’assistance d’un avocat.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré mal fondée et rejeté la re-
quête en nullité déposée par le conseil de [T] [S], alors « que le service de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse, désigné par le juge à l’effet d’établir le rapport prévu par 
l’article 12 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, ne peut entendre le mineur, 
objet d’une information judiciaire, sur les faits qui sont reprochés à ce dernier sans 
que celui-ci ait été préalablement informé de ces faits, de son droit de garder le silence 
et de son droit d’être assisté d’un avocat, et sans bénéficier de l’assistance effective de 
son avocat ; qu’à défaut, le rapport encourt l’annulation ; qu’en décidant le contraire, 
au prétexte que le rapport en question est propre à la justice des mineurs, qu’il ne 
se confond pas avec l’enquête sur la personnalité prévue par le code de procédure 
pénale et qu’il vise à formuler une proposition éducative et à permettre au juge d’en 
apprécier la pertinence, ce qui nécessite de recueillir la position du mineur sur les faits, 
la chambre de l’instruction a violé le principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ainsi que les articles 6 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, préliminaire du 
code de procédure pénale et 12 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 171 et 174 du code de procédure pénale :

 6. Il se déduit des stipulations conventionnelles précitées que toute personne pour-
suivie doit, avant d’être interrogée sur les faits qui lui sont reprochés, être avertie de 
son droit de garder le silence, de faire des déclarations et de répondre aux questions 
qui lui sont posées.

 7. Selon les textes susvisés du code de procédure pénale, il y a nullité lorsque la mé-
connaissance d’une formalité substantielle prévue par une disposition de procédure 
pénale a porté atteinte aux intérêts de la partie qu’elle concerne.
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La chambre de l’instruction décide, en cas d’annulation, si celle-ci doit être limitée à 
tout ou partie des actes ou pièces de la procédure viciée ou s’étendre à tout ou partie 
de la procédure ultérieure.

Les actes ou pièces de la procédure annulés sont retirés du dossier et classés au greffe 
de la cour d’appel.

Les actes ou pièces de la procédure partiellement annulés sont cancellés après qu’a été 
établie une copie certifiée conforme à l’original qui est classée au greffe de la cour 
d’appel.

 8. Par décision n° 2021-894 QPC du 9 avril 2021, le Conseil constitutionnel a déclaré 
le premier alinéa de l’article 12 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative 
à l’enfance délinquante, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, contraire à la Constitu-
tion en ce qu’il ne prévoit pas l’information donnée au mineur, interrogé par l’agent 
compétent du service de la protection judiciaire de la jeunesse, de son droit de se taire, 
lors de l’établissement du RRSE.

 9. Il a cependant ajouté que ladite déclaration ne prendrait effet qu’au 30 septembre 
2021 et que les mesures prises avant la publication de cette décision ne peuvent être 
contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité.

 10. Pour rejeter la requête en annulation de la procédure, la chambre de l’instruction 
énonce que le RRSE doit inclure des éléments sur les faits afin de permettre aux ser-
vices éducatifs de formuler, en toute connaissance de cause, aux autorités judiciaires 
une proposition éducative, dans l’intérêt du mineur, certaines mesures pouvant être 
mises en oeuvre dans ce cadre, comme la réparation présententielle, nécessitant que les 
faits ne soient pas formellement contestés. Elle en déduit que le recueil de renseigne-
ments doit comporter une partie relative à la position du mineur sur les faits.

 11. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction n’encourt pas la censure en ce 
qu’elle a dit que l’absence d’assistance, par un avocat, du mineur interrogé par l’agent 
des services de la protection judiciaire de la jeunesse ne saurait entraîner l’annulation 
du RRSE que ce dernier établit.

 12. En effet, le mineur peut être entendu hors la présence de son avocat, et sans que 
ce dernier ait été appelé, lorsqu’il est interrogé par l’éducateur chargé d’élaborer ce 
rapport, lequel n’a pas pour objet de recueillir des éléments de preuve portant sur la 
matérialité des faits qui lui sont reprochés.

 13. En revanche, en écartant l’irrégularité en raison de l’absence de notification faite 
au mineur de son droit au silence, alors qu’il lui appartenait de prononcer l’annulation 
partielle du rapport établi par les services éducatifs en cancellant les passages relatifs 
aux déclarations et aux réponses faites par le mineur aux questions portant sur les faits, 
la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés.

 14. La cassation est, par conséquent, encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel d’Angers, en date du 6 mai 2020, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Rennes, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Angers et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 6, §§ 1 et 3, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; article 12 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 ; articles 171 et 
174 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les droits de la personne soupçonnée lors des entretiens d’examen de la personnalité : Crim., 
12 avril 2016, pourvoi n° 15-86.298, Bull. crim. 2016, n° 129 (cassation) ; Cf. : Cons. const., 9 avril 
2021, décision n° 2021-894 QPC.

PEINES

Crim., 9 novembre 2021, n° 20-84.394, (B)

– Rejet –

 ■ Exécution – Peine privative de liberté – Détention provisoire – 
Effets – Déduction de la durée de la peine prononcée – Domaine 
d’application – Détention provisoire subie à l’étranger pour des 
faits jugés en France – Conditions – Détention assimilable à une 
détention provisoire – Détention ordonnée dans le cadre d’une 
procédure suivie à l’étranger pour tout ou partie des faits jugés 
ultérieurement en France.

Si l’article 716-4 du code de procédure pénale n’exclut pas de son domaine d’application une détention subie 
à l’étranger, pourvu qu’elle soit assimilable à une détention provisoire au sens dudit code, encore faut-il que cette 
détention ait été ordonnée dans le cadre d’une procédure suivie à l’étranger pour tout ou partie des faits jugés 
ultérieurement en France. Dans le cas où aucune dénonciation officielle permettant de s’assurer de la réunion 
de ces conditions n’aurait été faite par l’autorité étrangère, il incombe au requérant d’établir qu’il a fait l’objet 
d’une détention répondant à ces conditions. Doit être approuvé l’arrêt de la cour d’appel qui, pour rejeter la 
requête du requérant qui soutenait qu’ayant été arrêté pour sa participation au djihad armé et détenu par les 
forces armées américaines à la prison militaire de Bagram en Afghanistan pendant près de dix-neuf mois, cette 
période de détention devait être déduite de la durée de la peine prononcée contre lui par une juridiction française 
pour association de malfaiteurs terroriste, énonce que, d’une part, cette période de détention n’a été accomplie 
ni en vertu d’un mandat d’amener ou d’arrêt délivré par l’autorité judiciaire française et mis en oeuvre par 
l’autorité judiciaire afghane ni d’une procédure d’extradition sollicitée par la première et acceptée par la seconde, 
d’autre part, si l’arrestation et la détention en Afghanistan du requérant ont pu être causées en raison de faits 
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qui, par la suite, ont conduit, avec d’autres, à sa condamnation en France, elle n’ont été initiées et subies ni dans 
le cadre d’une procédure française ni dans le cadre d’une enquête ou d’une information d’une autorité judiciaire 
étrangère, qui aurait dénoncé les faits à l’autorité judiciaire française et conduit à sa condamnation en France.

M. [V] [N] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 
8-2, en date du 9 juillet 2020, qui a rejeté sa requête en incident contentieux d’exé-
cution.

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [N] [E] a été arrêté par les forces armées de la coalition internationale pour sa 
participation au djihad armé dans les rangs des talibans et détenu par les forces armées 
américaines, à qui il a été remis, à la prison militaire de Bagram en Afghanistan pen-
dant près de dix-neuf mois. 

 3. Il a été remis aux autorités françaises par les autorités américaines, le 19 mai 2014.

L’intéressé a alors été placé en garde à vue puis, après ouverture d’une information 
judiciaire, placé en détention provisoire à compter du 22 mai 2014.

 4. Par jugement du 20 avril 2016, le tribunal correctionnel a déclaré le prévenu cou-
pable de faits d’association de malfaiteurs terroriste et l’a condamné à neuf ans d’em-
prisonnement, assortis d’une période de sûreté des deux tiers.

L’intéressé a été maintenu en détention. 

 5. L’intéressé a formé une requête en difficulté d’exécution, le 4 juillet 2019, tendant 
à ce que la période de détention effectuée à la prison de Bagram soit imputée sur la 
peine prononcée par le tribunal.

 6. Par jugement du 22 octobre 2019, les premiers juges ont rejeté ladite requête. 

 7. M. [N] [E] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en difficulté d’exé-
cution formée par M. [N] [E], alors :

 « 1°/ que le recours à la visioconférence n’est pas prévu devant la cour d’appel, lors-
qu’elle est saisie d’une requête en difficulté d’exécution ; qu’en ayant toutefois recours 
à la visioconférence, la cour d’appel a violé l’article 706-71 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ qu’en tout état de cause, lorsqu’il est recouru à la visioconférence devant le tribu-
nal correctionnel, l’accord des parties est nécessaire ; qu’en y ayant recours, sans relever 
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que M. [N] [E] l’aurait accepté, la cour d’appel a violé l’article 706-71 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 9. Il résulte des mentions de l’arrêt attaqué que le requérant a comparu par visioconfé-
rence à l’audience du 11 juin 2020, au cours de laquelle les débats se sont déroulés 
en présence de son avocat. Aucune des parties ne s’est alors opposée à ce mode de 
comparution. 

 10. Préalablement, lors de l’audience du 21 février 2020, l’intéressé avait accepté de 
comparaître par ce moyen de télécommunication audiovisuelle, ainsi qu’il résulte de la 
note d’audience, comme la Cour de cassation a pu s’en assurer.

 11. Dès lors, l’arrêt n’encourt pas les griefs allégués.

 12. En effet, en premier lieu, il résulte de l’article 712 du code de procédure pénale 
que la juridiction saisie d’un incident contentieux relatif à l’exécution d’une sentence 
peut décider de faire application des dispositions de l’article 706-71 du même code.

 13. En second lieu, s’il résulte du 3e alinéa de ce texte que le requérant devait donner 
son accord pour qu’il soit recouru à la visioconférence, cet accord, valablement donné 
lors de l’audience du 21 février 2020, ne pouvait, en application de l’article 706-71-1 
de ce code, être repris.

 14. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en difficulté d’exé-
cution formée par M. [N] [E], alors :

 « 1°/ que la détention provisoire subie à l’étranger pour des faits jugés en France est 
intégralement déduite de la durée de la peine prononcée ; que M. [N] [E] faisait valoir 
que la période de détention provisoire accomplie en Afghanistan pour les mêmes faits 
que ceux pour lesquels il a été condamné devait être prise en compte dans le calcul 
de la peine restant à effectuer ; qu’en rejetant la requête de M. [N] [E] au motif que 
sa détention n’a pas été accomplie en vertu d’un mandat d’amener ou d’arrêt délivré 
par l’autorité judiciaire française et mis en oeuvre par l’autorité judiciaire afghane ou 
encore d’une procédure d’extradition sollicitée par la première et acceptée par la se-
conde et que si l’arrestation et la détention de M. [N] [E] ont pu être causées en raison 
de faits qui, par la suite ont conduit, avec d’autres, à sa condamnation en France, elles 
n’ont été initiées et subies ni dans le cadre d’une enquête ou d’une information judi-
ciaire placées sous les autorité et contrôle de la justice française, ni dans le cadre d’en-
quête ou d’information d’une quelconque autre autorité française qui aurait dénoncé 
les faits à l’autorité judiciaire française et conduit à sa condamnation en France, quand 
ces circonstances ne conditionnaient pas l’application de l’article 716-4 du code de 
procédure pénale, en présence d’une détention provisoire subie à l’étranger pour des 
faits jugés en France, la cour d’appel a méconnu cette disposition ;

 2°/ qu’en tout état de cause, la détention provisoire subie à l’étranger pour des faits 
jugés en France est intégralement déduite de la durée de la peine prononcée ; qu’en ne 
recherchant pas s’il ne résultait pas de la circonstance que l’enquête avait été ouverte 
en France le 29 octobre 2012, suite à sa capture le 17 octobre 2012 et de la visite des 
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officiers français venus l’interroger que la détention de M. [N] [E] au sein de la prison 
de Bagram s’était déroulée sous le contrôle de l’autorité judiciaire française et dans le 
cadre d’une procédure française, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard 
de l’article 593 du code de procédure pénale.»

 Réponse de la Cour

 16. Pour rejeter la requête de M. [N] [E], l’arrêt énonce que la détention de l’intéressé 
en Afghanistan n’a nullement été accomplie en vertu d’un mandat d’amener ou d’ar-
rêt délivré par l’autorité judiciaire française et mis en oeuvre par l’autorité judiciaire 
afghane ou encore d’une procédure d’extradition sollicitée par la première et acceptée 
par la seconde. 

 17. Les juges ajoutent que si l’arrestation et la détention en Afghanistan du requérant 
ont pu être causées en raison de faits qui, par la suite, ont conduit, avec d’autres, à sa 
condamnation en France, elle n’ont été initiées et subies ni dans le cadre d’une en-
quête ou d’une information judiciaire placées sous les autorité et contrôle de la justice 
française ni dans le cadre d’une enquête ou d’une information d’une quelconque 
autorité judiciaire étrangère, qui aurait dénoncé les faits à l’autorité judiciaire française 
et conduit à sa condamnation en France.

 18. La cour d’appel conclut que la détention effectuée par le requérant ne s’entend 
pas d’une détention provisoire au sens du code de procédure pénale.

 19. En prononçant par ces motifs, la cour d’appel a justifié sa décision.

 20. En effet, si l’article 716-4 du code de procédure pénale n’exclut pas de son do-
maine d’application une détention subie à l’étranger, pourvu qu’elle soit assimilable à 
une détention provisoire au sens dudit code, encore faut-il que cette détention ait été 
ordonnée dans le cadre d’une procédure suivie à l’étranger pour tout ou partie des faits 
jugés ultérieurement en France. 

 21. Dans le cas où aucune dénonciation officielle permettant de s’assurer de la réu-
nion de ces conditions n’aurait été faite par l’autorité étrangère, il incombe au requé-
rant d’établir qu’il a fait l’objet d’une détention répondant à ces conditions.

 22. En l’espèce, la cour d’appel a implicitement mais nécessairement écarté l’argu-
mentation selon laquelle l’audition de M. [N] [E] par des représentants des autorités 
françaises lors de sa détention en Afghanistan permettrait de caractériser l’existence 
dès ce stade d’une procédure. 

 23. Ainsi, le moyen ne saurait être admis.

 24. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Barbier - Avocat général : M. Lesclous - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Articles 712, 706-71 et 706-71-1 du code de procédure pénale ; article 716-4 du code de pro-
cédure pénale.
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Rapprochement(s) : 

Crim., 5 octobre 2011, QPC n° 11-90.087, Bull. crim. 2011, n° 196 (Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel) ; Crim., 13 mars 2013, pourvoi n° 12-83.024, Bull. crim. 2013, n° 64 (rejet).

Crim., 4 novembre 2021, n° 21-80.413, (B)

– Rejet –

 ■ Peines complémentaires – Abus de faiblesse – Interdiction 
d’exercice de la profession – Profession de prêtre – Possibilité.

En application de l’article  223-15-3 du code pénal, toute personne coupable d’abus frauduleux de l’état 
d’ignorance ou de faiblesse encourt la peine d’interdiction d’exercice de la profession ou de l’activité dans l’exer-
cice de laquelle ou à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise.

Doit être approuvée la décision d’une cour d’appel qui prononce à l’encontre d’un prêtre, reconnu coupable 
d’abus de faiblesse, l’interdiction pendant cinq ans d’exercer la profession de prêtre, les dispositions précitées 
n’excluant pas les activités relevant d’un ministère sacerdotal.

Mme [C] [B] et M. [E] [O] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Colmar, chambre correctionnelle, en date du 12 novembre 2020, qui a condamné, la 
première, pour non dénonciation de mauvais traitements, à huit mois d’emprisonne-
ment avec sursis, le second, pour violences et abus de faiblesse, à trois ans d’emprison-
nement, 100 000 euros d’amende, cinq ans d’interdiction d’activité, cinq ans d’inter-
diction des droits civils, civiques et de famille, a ordonné des mesures de confiscation 
et de publication et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Une enquête a été diligentée à la suite de la dénonciation, par M. [H] [V], de faits 
d’abus de faiblesse dont avaient été victimes ses tantes, Mme [F] [V] et [J] [V].

 3. M. [E] [O], prêtre, a été poursuivi des chefs d’abus de faiblesse sur les personnes de 
[J] [V] et de Mme [F] [V] ainsi que de violences sur cette dernière ; Mme [C] [B] a été 
poursuivie du chef de non dénonciation des mauvais traitements infligés à Mme [F] 
[V], personne vulnérable.

 4. Le tribunal correctionnel a reconnu les prévenus coupables.

 5. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens 

 Sur les premier, deuxième moyens, et sur le troisième 
moyen, pris en sa première branche

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [O] à la peine prin-
cipale de trois ans d’emprisonnement, l’a condamné au paiement d’une amende de 
100  000  euros, a prononcé l’interdiction d’exercer pendant cinq ans les fonctions 
de prêtre, a ordonné la confiscation des sommes saisies sur ses comptes bancaires de 
M. [O] selon ordonnance du juge d’instruction du 13 juillet 2016, soit 25 766 euros, a 
prononcé à l’encontre de M. [O] l’interdiction des droits civils, civiques et de famille 
pendant cinq ans et a ordonné la diffusion, dans le prochain bulletin à paraître des 
paroisses du pays de Cernay, du dispositif pénal de l’arrêt en ce qu’il concerne M. [O] 
alors : 

 « 2°/ qu’en prononçant contre M. [O] « l’interdiction d’exercer pendant cinq ans les 
fonctions de prêtre », quand la prêtrise ne constitue pas une activité professionnelle 
ou sociale mais un ministère sacerdotal et quand celui-ci procède de la liberté de 
culte, la cour d’appel a violé le principe constitutionnel de laïcité et les articles 9 de la 
Convention des droits de l’homme, 1er et 2 de la loi du 9 décembre 1905, 131-27 et 
223-15-3 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour prononcer à l’encontre du prévenu l’interdiction d’exercer la profession de 
prêtre pendant cinq ans, l’arrêt énonce que les faits d’abus de faiblesse ont été commis 
à l’occasion de l’exercice de ses fonctions de prêtre qui lui ont permis de s’intro-
duire auprès des soeurs [V] qu’il fréquentait de manière régulière et qui avaient toute 
confiance en lui.

 9. En statuant ainsi, dès lors que, selon l’article 223-15-3 du code pénal, les personnes 
physiques déclarées coupables d’abus de faiblesse encourent la peine complémentaire 
de l’interdiction d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’oc-
casion de laquelle l’infraction a été commise, et qu’aucune disposition n’en excepte un 
ministère sacerdotal, la cour d’appel n’a pas méconnu les textes visés au moyen. 

 10. Le moyen ne peut, en conséquence, être admis. 

 11. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Issenjou - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Articles 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 1 et 2 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des églises et de l’Etat ; ar-
ticles 131-27 et 223-15-3 du code pénal.

RESTITUTION

Crim., 17 novembre 2021, n° 21-82.084, (B)

– Cassation –

 ■ Chambre de l’instruction – Confiscation du bien prévue par la loi ou 
objet dangereux – Fondement de la saisie indifférent – Refus (non).

La chambre de l’instruction saisie de l’appel interjeté contre l’ordonnance du juge d’instruction rejetant une 
demande de restitution peut refuser celle-ci lorsque la confiscation de l’objet est prévue par la loi, peu important 
le fondement de la saisie. 

Encourt la cassation, l’arrêt de la chambre de l’instruction qui, pour ordonner la restitution de bijoux placés 
sous main de justice, constate que la personne mise en examen encourt la peine de confiscation de tout ou partie 
des biens lui appartenant définie par l’article 131-21, alinéa 6, du code pénal, mais retient que la restitution 
ne saurait cependant être refusée au motif que les bijoux sont confiscables sur ce fondement, alors qu’ils ont été 
saisis par un officier de police judiciaire et non par ordonnance du juge d’instruction rendue en application de 
l’article 706-148 du code de procédure pénale.

Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, 4e section, en date du 26 février 
2021, qui, dans l’information suivie contre Mme [M] [F] des chefs de fausse attesta-
tion, complicité d’obtention indue de document administratif, et aide à l’entrée ou au 
séjour irréguliers d’étrangers en France en bande organisée, a infirmé l’ordonnance de 
refus de restitution du bien saisi rendue par le juge d’instruction. 

 Par ordonnance en date du 28  juin 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Au cours de l’information judiciaire diligentée contre Mme [F] des chefs susvisés, 
ont été saisis des bijoux lors d’une perquisition effectuée au cabinet médical de son 
époux.

 2. Par déclaration au greffe du 24 janvier 2018, l’avocat de Mme [F] a sollicité leur 
restitution. 
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 3. Par ordonnance du 7 février 2018, le juge d’instruction a rejeté la demande au mo-
tif que la confiscation des bijoux est prévue par la loi, dès lors que Mme [F] encourt 
la peine complémentaire de confiscation de patrimoine définie par l’article 131-21, 
alinéa 6, du code pénal, en répression du délit d’aide à l’entrée ou au séjour irréguliers 
d’étrangers en France en bande organisée.

 4. L’avocat de Mme [F] a interjeté appel de la décision. 

 Examen de la recevabilité du mémoire en défense

 Le mémoire personnel en défense de Mme [M] [F] est irrecevable, en application de 
l’article 585 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur le moyen proposé par le procureur général

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le moyen soulevé d’office et mis dans le débat

 Vu l’article 99 du code de procédure pénale : 

 6. Il résulte de ce texte que la chambre de l’instruction saisie de l’appel interjeté 
contre l’ordonnance du juge d’instruction rejetant une demande de restitution peut 
refuser la restitution lorsque la confiscation de l’objet est prévue par la loi, peu impor-
tant le fondement de la saisie. 

 7. Pour infirmer l’ordonnance attaquée et ordonner la restitution des bijoux, l’arrêt 
constate qu’étant mise en examen pour aide à l’entrée ou au séjour irréguliers d’étran-
gers en France en bande organisée, Mme  [F] encourt la peine complémentaire de 
confiscation de tout ou partie des biens lui appartenant définie par l’article 131-21, 
alinéa 6, du code pénal. 

 8. Les juges retiennent cependant que les bijoux ont été saisis par les services de police, 
et non par ordonnance du juge d’instruction rendue en application de l’article 706-
148 du code de procédure pénale organisant la procédure de saisie de patrimoine, de 
sorte que la restitution ne saurait être refusée au motif que la confiscation des bijoux 
est encourue à titre de confiscation de patrimoine. 

 9. En se déterminant ainsi, alors que le fondement de la saisie n’était pas de nature 
à lui interdire de confirmer l’ordonnance attaquée au motif que la confiscation des 
bijoux était prévue par la loi, et qu’il lui appartenait seulement d’apprécier souverai-
nement s’il y avait lieu, ou non, au regard des dispositions de l’article 99 du code de 
procédure pénale, de faire droit à la demande de restitution, la chambre de l’instruction 
a méconnu le texte susvisé. 

 10. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 26 février 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;
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 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Bougy -

Textes visés : 
Article 131-21, alinéa 6, du code pénal ; article 706-148 du code de procédure pénale.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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